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Cour de cassation (ch. civ.) Bulletin : 

FHOJET DE lOI Sim LA POUCE DES CHJSMÏK3 

Voici lo texte du projet de loi présenté par M. le minis-

tre des travaux publics sur la police des chemins de fer : 

TITRE 1 ER . 

Mesures relatives à la conservation des chemins de fer. 

Art. 1
er

. Les lois et règlemens sur la grande voirie des 

de fer, 

sur la 
routes de terre sont déclarés applicables aux chemin 
saut' les moditieatious et additions suivantes : 

Art. 2. Dans les localités où le chemin de fer se trouve en 
remblai de plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, 
il est interdit aux riverains de pratiquer, sans autorisation 
préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à 
a hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du 
remblai, sans préjudice, d'ailleurs, de l'application des lois 
et règlemens sur les mines, minières et carrières. 

Art. 5. Il est défendu d'établir sur une distance de vingt 
mètres de l'arête extérieure des chemins de fer des couvertu-
res en chaume où autres matières combustibles. 

Une autorisation préalable de l'administration publique 
sera nécessaire pour qu'on puisse établir des meules de grains 
ou tout antre dépôt de matières combustibles, ou former des 
amas ou dépôts de pierres dans la distance de dix mètres. 

Art. 4. Les contraventions définies par le présent titre se-
ront constatées, poursuivies et réprimées comme en matière 
de grande voirie. 

Elles seront punies d'une amende 16 francs à 500 francs. 

Lescontrevenans seront, en outre, condamnés à supprimer, 
dans le délai déterminé par l'arrêté du conseil de préfecture, 
les excavations, couvertures ou dépôts faits contrairement aux 
dispositions précédentes. 

A défaut par eux de satisfaire à cette condamnation dans le 
délai fixé, la suppression aura lieu d'office, et le montant de 
la dépense sera recouvré contre eux sur un rôle rendu exécu 
toire par le préfet. 

TITRE 11. 

Des mesures relatives à l'exécution des contrats passés entre 
l'Etat et les Compagnies 

Art. 5. Lorsqu'une compagnie concessionnaire ou fermière 
de l'exploitation d'un chemin de fer contreviendra, soit dans 
les travaux d'exécution ou d'entretien du chemin, soit dans 
son exploitation, aux clauses du cahier des charges de l'en-
treprise, ou aux décisions prises par l'administration en exé-
cution de ces clauses, procès-verbal sera dressé de la con-
travention, soit par les ingénieurs des ponts-et-ebaussées ou 
des mines, soit par les conducteurs, gardes-mines et pi 
queurs. 

Art. 6. Les procès-verbaux , dans les quinze jours de leur 
date, seront notifiés administrativement au domicile élu par 
la compagnie, à la diligence du préfet, et transmis dans le 
même délai au conseil de préfecture désigné par le cahier des 
charges ou par le bail. 

Art. 7. Les contraventions prévues par l'art. S seront 
mes d'une amende de 500 à 5,000 fr. 

Art. 8. Indépendammnnt des cou damnations qui pourraient 
être prononcées pour contravention, l'administration aura le 
droit, en cas d'urgence, de faire exécuter d'office, et aux frais 
de la compagnie, les travaux qu'elle n'aurait pas faits, bien 
que constituée en demeure, ou qui auraient été mal confec-
tionnés. 

Le recouvrement desdits frais s'opérera contre la compa-
gnie par voie de contrainte, comme en matière de contribu-
ions publiques. 

Art. 9. Tous les frais d'une nature quelconque qui sont im-
poses aux compagnies par les cahiers des charges, des conces-
sions ou des baux d'exploitation, ou par des décisions minis-
wrielles, rendues en vertu de ces cahiers de charges, et que 
tes compagnies refuseraient d'acquitter, seront avancés par 
administration, et recouvrés contre lesdites compagnies par 
oie de contrainte administrative, ainsi qu'il est dit à l'article 

Précèdent. 

ifrt - 10- U n'est point dérogé par les dispositions qui pré-
sent aux clauses de déchéance insérées dans' les cahiers des 

«larges ou dans les baux. 

pu 

Art. 13. Si le crime prévu par l'article H a été commis en 
réunion séditieuse, avec rébellion ou pillage, il sera imputable 
aux chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs de ces réu-
nions, qui seront punis comme coupables du crime, et con-
damnés aux mêmes peines que couxqui l'auront personnelle-
ment commis, lors même que la réunion séditieuse n'aurait 
pas eu pour but direct et principal la destruction delà voie 
'e fer. 

Art. 14. Quiconque, par maladresse, imprudence, inatten-
on, négligence ou inobservation des lois, des règlemens, 

prescriptions ou défenses émanés de l'autorité publique, aura 
nvolontairement causé un accident sur le chemin de fer, ou 
"ans les gares ou stations, sera,' si l'accident n'a pas été dom-
mageable aux personnes, puni d'une amende de 25 à 500 fr. 

Si l'accident a occasionné des blessures, la peine sera de 
uinze jours à six mois cV'emprisonnement, et d'une amende 

de 50 à 500 francs. 

S'il a occasionné la mort d'une ou plusieurs personnes, l'em-
prisonnement sera de six mois à cinq ans, et l'amende de 
300 à 2,000 francs. 

Art. 15. Lorsque le délit prévu par l'article précédent aura 
été commis par les administrateurs, directeurs, agens ou em-
ployés de la compagnie chargée de l'exploitation du chemin 
de fer, le maximum de l'amende pourra être porté au double. 

Art. 16. Toute contravention aux ordonnances royales por-

tant règlement d'administration publique sur la police, lasù-
'eté ou l'usage des chemins de fer, et aux arrêtés pris par 

les préfets pour l'exécution desdites ordonnances, sera punie 
d'une amende de 16 a 300 francs. 

En cas de récidive dans l'année, l'amende sera portée au 
double, et le Tribunal pourra, selon les circonstances, pro-

nceren outre un emprisonnement de trois jours à u:i mois. 

Si la contravention a été commise par les administrateurs, 
directeurs, agens ou préposés de la compagnie, ou par toute 
autre personne employée au service de l'exploitation, la peine 
si ra d'une amende de 50 à 500 francs. 

Le Tribunal pourra en outre appliquer un emprisonnement 
de six jours à trois mois. 

Art. 17. Les compagnies chargées de l'exploitation seront 
responsables, sut envers l'Etat, soit envers les particuliers, 
du dommage causé par les administrateurs, directeurs, agens, 
préposés on employés à- un titre quelconque au service du~ 
chemin de fer. 

Art. 18. Les crimes, délits ou contraventions prévus au pré-
eit Titie seront constatés par des procès-verbaux dressés con-

curremment par les officiers de police judiciaire, les ingénieurs 
des ponts -et-chaussées et des mines, les conducteurs et gar-
des-miues et les agens de surveillance institués par lo minis-
tre des travaux publics et dûment assermentés. 

Ces procès-verbaux feront foi jusqu'à preuve contraire. 
Art. 19. Les procès-verlTaux dressés en vertu de l'article 

précédent seront visés pour timbre et enregistrés en débet. 
Ceux qui auront été dressés par les agens de surveillance 

devront être affirmés dans les trois jours, à peine de nullité, 
devant le juge de paix ou ternaire, soit du lieu du délit ou 
de la contravention, soit de la résidence de l'agent. 

Art. 20. L'article 463 du Code pénal est applicable aux 
condamnations qui seront prononcées en exécution de la pré-
sente loi. 

Tout en approuvant la pensée de ce projet, dont nous 

avons depuis longtemps déjà provoqué la présentation (1), 

et sauf .à revenir plus tard, pour les Examiner à fond, s 

chacun des articles qui le composent, nous devons signa-

ler sur plusieurs points les critiques qu'il nous semble 
devoir soulever. 

Nous ne parlerons pas des lacunes que présente le Ti 

tre 1 er, sur les mesures relatives à la conservation des 

chemins, et de la nécessité d'y préciser d'une façon plus 

complète les prohibitions qu'une pratique de quelques 

années a fait reconnaître indispensables. Nous ne parle-

rons pas aujourd'hui non plus de la sanction beaucoup 

trop restreinte qui est proposée parle Titre II, pour assu 

rer l'exécution des contrats qui rattachent les compagnies 

à l'Etat, et du défaut d'indications suffisantes sur la nat n 
des contraventions. Nous ne voulons, quant à présent 

nous occuper que de la partie la plus grave et la plus im 

portante du projet, de .celle qui protège le salut des voya-

geurs contre le crime O J contre la faute 

A cet égard, nous voyons à regret que le projet s'est 

beaucoup trop servilement soumis à l'esprit qui a dicté cer-

taines classifications pénales du Code de 1810. Ainsi, d'a-

près les dispositions du projet, la peine est subordonnée, 

pourles crimes, comme pour les délits, comme pour les con-

traventions, au résultat matériel de l'acte, plutôt qu'à son 

caractère intentionnel, plutôt qu'à son résultat possible 

enfin, cet aveugle instrument que l'on veut prendre com-

me échelle de criminalité, si le hasard a voulu qu'un seul 

homme ait perdu la vie. Or, dans l'un ni dans l'aut e de 

ces cas, la peine ne serait ce qu'elle devrait être, car c'est 

l'intention qui fait le crime. 

Il y a u. autre danger : c'est de laisser trop d'iucerti-

tude et de vague sur la nature de la peine contre les acte s 

qui peuvent sciemment compromettre la vie des citoyens. 

Au point de vue de l'intimidation , qui est le pre-

mier but de la loi pénale, il ne faut pas que la pénalité 

soit indécise et qu'elle se montre aux yeux du coupa-

ble avec toutes les incertitudes, toutes les variations que 

peut lui faire subir le hasard. La répression n'est efficace 

qu'autant qu'elle apparaît avec une peine qui se rattache 

intimement, nécessairement, à la pensée du crime, non 

aux éventualités du résultat. Laloi qui punit le crime d'in-

le; 

TITRE III. 

«s mesures relatives à la sûreté de la circulation sur les che-
mins de fer. 
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D'après l'article 11, le même fait est frappé de la peine 

de mort, des travaux forcés, ou de la réclusion, non pas 

suivant que les intentions de l'agent seront plus ou moins 

criminelles, ou selon le plus ou moins de gravité des 

chances, mais suivant qu'il y aura eu mort d'homme, sim-
ple blessure, ou simple dommage matériel. 

Nous n'hésitons pas à dire que c'est là, dans la classifi-

cation des peines, une mauvaise appréciation. Nous savons 

bien que telle est celle qui a inspiré la plupart des dispo-

sitions du Code pénal ordinaire; qu'ainsi, par exemple, 

une voie de fait, quelle que soit l'intention de l'agresseur, 

sera un crime, ou ne sera plus qu'un délit, suivant le ré-

sultat matériel qu'elle pourra entraîner. Mais,— sans recher-

cher si l'analogie est complète entre cet ordre de faits et 

celui prévu par le projet dont nous nous occupons; sans 

examiner si l'on n'aurait pas pu mieux faire dans le Code 

pénal lui-même, que de matérialiser ainsi les actions hu-

maines pour les caractériser et les punir, non d'après 

ce quelles sont, mais d'après ce qu'elles produisent, non 

d'après l'indication morale, mais d'après le dommage ma-

tériel,— nous croyons que, dans l'ordre de faits auqiel s'ap-

plique le projet de loi, il serait tout à la fois injuste et 

dangereux de maintenir une semblable classification. 

Qu'arrivera-t-il en effet? voilà un misérable qui, dans 

une pensée de haine, de vengeance , ou de stupidité fé-

roce, organise sur une voie de fer un système de destruc-

tion qui, dans sa pensée, va anéantir un convoi tout entier; 

il sait que tous y pourront périr; c'est ce qu'il attend, c'est 

ce qu'il veut. Il y a des êtres dont la dépravation peut al-

ler jusque là. Mais le résultat a trahi ses projets : un 

essieu plus vigoureux a tenu ferme, un talus a empêché 

la chute, un ressort plus flexible a amorti le choc , le ha-

sard enfin, le hasard seul a déjoué le crime. 11 n'y a qu'un 

dommage matériel : ce sera la réclusion. Le lendemain, 

pour un autre qui, dans une pensée moins coupable, n'au-

ra voulu que retarder le convoi par quelque embarras qu 'il 

peut croire inoffensif, pour celui -là ce pourra être la 

peine de mort, si l'essieu a faibli, si le ressort s'est brise, 

si le talus était à quelques mètres plus loin, si le hasard 

(1) Voir la (iazelk des Jribumux du 9 septembre 1813. 

candie ne dislingue pas , car elle "punit même la tenta-

tive—et, pour le dire en passant, nous voyons que l'art. 11 

du projet ne parle pas de la tentative. Pourquoi le crime 

spécial dont il s'agit aujourd'hui ne serait-il pas classé 

dans les mêmes termes, abstraction faite du résultat pos-

sible, au point de vue seulement de l'intention et du (jau-

ger dont il menace la société? Décider autrement, n'est* 

Î pas bouleverser d'ailleurs tous les principes en matière 

e tentative, — laquelle, si elle a manqué par un effet in-

dépendant de la volonté du coupable, n'en est pas moins 

assimilée au crime et punie comme tel? Sous l'empire de la 

islation actuelle, on peut, sans craindre d'être trop sévère, 

placer les actions coupables dans h loi sous un niveau 

uniforme; la déclaration des circonstances atténuantes est 

un tempérament qui permet au juge de distinguer^ qui 

maintient la peine dans toute sa rigueur, le cas échéaht, 

qui l'adoucit, s'il le faut. Ainsi, le projet a bien fait de 

suppléer aux lacunes de la loi, en frappant d'une 

peine terrible un crime qui est tout à la fois si facile et si 

désastreux ; mais il devait s'arrêter là, et ne pas entrer 

élans des catégories qui sont du domaine du juge, non du 

législateur, qui d'ailleurs procèdent d'un principe rnau 

vais. 

Ces observations, quoique sous un point de vue diffe 

rent, doivent s'appliquer également, ce nous semble, aux 

articles 14 et 15. 

Aux termes de ces articles, les contraventions qui sont 

érigét s en délit ne reçoivent aussi leur classification pé 

naie qu'en raison des accidens auxquels elles peuvent 

donner lieu. Nous croyons qu'à cet égard la répression 

est insuffisante, sinon au cas d'homicide, du moins dans 

les autres cas. Nous croyons même que c'était ici le lieu 

el' introduire dans cette législation le système des contra-

ventions tel cju'il est posé et consacré dans diverses lois 

spéciales, uotamment dans les lois sur la police de la 
presse. 

Aux termes de ces lois, en effet, il y a des prescrip-

tions jugées utiles dans l'intérêt publie, et l'infraction ma-

térielle à ces prescriptions, indépendamment de tout ca-

ractère intentionnel, est punie d'une peine dont le mini 

mum no peu», être abaissé, mémo par la déclaration de 

circonstances atténuantes. Ne peut -on pas dire qu'à plus • 

forte raison encore il en devrait être ainsi à l'égard des 

prescriptions dont l'inobservance peut compromettre la 

vie des citoyens ? Est-il nécessaire qu'une catastrophe 

désole la population, pour que l'imprudence, pour que 

la négligence soient sévèrement punies ? N'est-ce pas 

précisément un moyen de prévenir ces catastrophes que 

de frapper la faute alors même que le dommage possible 
ne s'est pas réalisé. 

A cet égard, nous croyons que la législation sera in 

complète, inefficace, tant qu'elle ne tiendra pas coustan: 

ment en éveil la sollicitude des compagnies et de leurs 

agens par une sanction qui n'attendra pas un malheur ir-

réparable pour être énergique et sérieuse. C'est pour cela 

aussi que nous trouvons complètement illusoires les ga 

ranties données par l'article 16 à l'observation des règle 

mens de police et de sûreté décrétés par l'administration 

publique. Les condamnations pécuniaires sont sans po 

tée ; le plus souvent elles ne frapperaient que sur des 

actionnaires. C'est aux chefs des administrations, c'est à 

leurs préposés que sont imposées les mesures de précau-

tion et de surveillance que la sécurité publique impose; 

c'est sur eux seuls que la responsabilité doit peser. Or, il 

n'y a de responsabilité réelle que celle qui frappe la par 

sonne. Nous ne voulons pas sans doute une répression 

exagérée ; mais, en présence des,malheurs qu'elle peut 
prévenir, nous la voulons sérieuse. 

Nous bornons là les observations générales que nous a 

suggérées la première lecture du projet de loi. Nous re-

viendrons sur ses dispositions de détail. 

» Sur le second moyen, attendu que les couclusions de la 
demanderesse, tant en première instance qu'en Cour royale, 
ne faisaient nulle mention d'une fin de non-recevoir déter-
minée, et qui put exiger un motif spécial pour en expliquer 
le rejet.» 

M. Joubert, rapporteur; — Conclusions conformes de M. De-
angle, avocat-général ; plaidant, M" Delachère. 

BOIS. COMMUNE. — DROITS D'USAGE. — ABUS DE JOU1SSANCK 

DU PROPRIÉTAIRE. — CONCILIATION DU DROIT D'USAGE ET DU 

DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

M. le comte de Boisgelin est propriétaire d'un bois situé 
dans la commune de Saint-Martin-les-Pellières (Var), et sur 
.equel cette commune ados droits d'usage fort étendus. M. de 
Boisgelin ayant fait opérer des coupes en 183-1, fut assigné par 
la commune devant le Tribunal de Brignolles endommages 

et intérêts, pour réparation , disait- elle, de graves abus de 
jouissance résultant de ces coupes qui avaient porté atteinte a 
ses droits d'usage. 

Le Tribunal ordonna une expertise. Sur l'appel de M. de 

frime I
 Bois

g
el

'n, arrêt confirmatif, sauf quelques modifications sur 
, , les bases d'après lesquelles les experts devraient opérer. Enfin 

JUSTICE CIVILE 

COUU DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Suite du bulletin du 30 janvier. 

PARTAGE D OPINIONS. — MAGISTRATS DÉPARTITEURS. — N05IIÎRE 

LÉGAL. DÉFAUT DE MOTIFS. 

On ne peut appeler pour vider un partage que des magis-
trats en nombre impair (art. 468 du Code de proc.) ; mais il 
ne s'ensuit pas que si quatre juges ont été appelés, savoir, 
trois pour remplir le vœu de la loi sur les partages, et un 
quatrième en remplacement d'un juge empêché, il ne s'ensuit 
pas, disions-nous, que le principe de l'article 408 ait été vio-
lé, puisque l'appel de quatre magistrats,. en un tel cas, obéit 

à deux règles particulières et distinctes ; l'une concernant les 
partages d'opinions, l'autre relative au remplacement des ma-
gistrats légalement empêchés. 

Conclure à une lin de non-recevoir sans expliquer en quoi 
elle consiste, n'oblige pas la Cour royale, devant laquelle on 
enexcipe vaguement, à en motiver le rejet. 

Ainsi jugé, eu rejetant, par les motifs qui suivent, le pour-
voi de la demoiselle Colas contre un arrêt de la "Cour royale 
de Dijon, attaqué d° pour violation de l'article 408 du Code 
4e procédure; 2" de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810: 

» Attendu, sur le premier moyen, que la Cour royale de Di-
jon, eB appelant, pour vider le partage déclaré dans l'espèce, 
trois conseillers qui iPavaient pas assisté aux plaidoiries sur 
lesquelles ce partage avait eu lieu, et un conseiller nouveau 
pour remplacer le président qui avait assisté à ces plaidoi 
ries, mais qui était empêché de se trouver aux nouvelles par 
une indisposition, s'est littéralement cenformée au vœu de la 
loi ; 

arrêt définitif qui homologue le rapport des experts, condam-
ne M. de Boisgelin à payer à la commune la somme annuelle 
de 270 francs jusqu'à la rénovation du bois; ordonne qu'à 
l'avenir l'aménagement sera fait par quart, et que la pre-
mière coupe ne pourra s'effectuer que dans une période de 
cent ans, et les autres qu'à vingt-cinq ans de distance succes-
sivement ; condamne M. de Boisgelin au 4[5

e
 des dépens. 

Pourvoi, pour violation des articles 537 et 541 du Code ci-
vil (atteinte au libre exercice du droit de propriété). 

11 se peut, a dit M. le conseiller Mesnard, dans son rap-

port, que les droits de la commune aient été eompromis par 
les abus de jouissance du propriétaire du bois en question, 
notamment par des coupes intempestivement faites; mais si 
le dommage souffert par la commune exposait ce proprié-

taire à de justes réparations, s'en suivait-il que la Cour 
royale eût le droit de frapper d'interdit toute sa propriété, 
de lui en interdire la jouissance pendant un siècle, de_ne lui 
permettre d'en disposer ensuite que par des coupas séparées 
en're ellespar u:i .intervalle de 25 ans? Cet aménagement 
exorbitant ri'a-t-il pas été arbitrairement prescrit par la Cour 
royale, et sous ce rapport son arrêt ne contient-il pas un vé-
ritable excès de pouvoir ? 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Delangle, plaidant M

6
 Mandarcjux-Vertamy, a admis 

le pourvoi. 

DIFFAMATION. — INJURES. LETTRES MISSIVES. — ACTION-

CIVILE. — PRESCRIPTION. 

L'action civile intentée devant le juge de paix, conformé-
ment à la loi du 23 mai 1838, pour diffamation, injures ver-
bales, ou par écrit (il s'agissait dans l'espèce d'injures pat-
lettres missives), n'est-elle .prescriptible, comme les actions 
civiles ordinaires, par le laps de trente ans, ou bien l'action 
civile, dans ce cas, prenant sa source dans un délit de la 
compétence du juge des contraventions de police, est-elle 
éteinte par la prescription d'un au? 

Le Tribunal civil d'Evreux avait jugé que la prescription 
de trente ans était seule admissible, parcs que, en supposant 
que l'injure par lettre missive constituai ui.e contravention 
de police, celui qu'elle blesse ayant le choix des moyens de 
répression, on ne peut, lorsqu'il a opté pour l'action civile, 
lui opposer la prescription de l'action criminelle, au béné-
fice de laquelle il est censé avoir renoncé. On ne peut, dans 
ce cas, se prévaloir contre lui que do la prescription de trente 
ans. 

Pourvoi, pour violation des articles 2, 637, 038 et 640 du 
Codeerinstruction criminelle; 376 du Code pénal, et 20 de la 
loi du 17 mai 1819. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Jaubert , et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. — 
Plaidant M« Huet (pourvoi Sauvageot contre Picard, Duclu-
zeau et Louis). 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 31 janvier. 

OFFICE. — TRANSMISSION. — ENREGISTREMENT. — LOI DU 25 JUIN 

1841. EFFET RÉTROACTIF. 

Le traité portant cession d'un office de notaire et produit 
élevant l'administration avant la promulgation de la loi du 
23 juin 1841 est-il sujet au droit d'enregistrement sur lé prix 
de cession établi par cette loi, lorsque l'ordonnance de no-
mination est postérieure à cette promulgation? (Non.) 

La loi du 23 juin 1841 a apporté une grave modification 
à la législation existante en matière d'enregistrement des 
traités relatifs aux offices ministériels. En effet, sous l'empire 
de la loi du 21 avril 1832, aucun droit proportionnel n'était 
perçu sur le traité lui-même; seulement l'ordonnance de no-
mination à un office était passible d'un droit d'enregistre-
ment égal au dixième du cautionnement attaché à cet of.-
lice. 

Au contraire, l'article 6 de la loi de 1841 frappe d'un droit 
proportionnel de 2 p. 100 le traité, la cession, et cela, indé-

pendamment de l'ordonnance de nomination, laquelle ne 
donne plus ouverture à la perception d'aucun droit. Or, ceci 
posé, peut-on, sans donner à cette dernière loi un effet rétro-
actif, appliquer ses dispositions à un traité produit devant l'au-
torité antérieurement à sa promulgation? Les termes mêmes 
de la loi de 1841 suffiraient jpour repousser cette supposition, 
car ils exigent que le traité soit enregistré avant d être pro-
duit devant l'autorité; d'où il résulte évidemment qu'il n'y 

a plus d'enregistrement possible une foisque cette production 
a eu lieu dans la forme légale; c'est là un fait accompli qu\ 
a acquis aux parties des droits -dont une loi postérieure ne 
peut les dépouiller. A l'égard de ces traités, on reste sous 
l'empire de la loi de 1832 qui conserve toute sou applica-
tion. 

Plusieurs jugemens, et notamment deux jugemens desTri-
bunaux de Saint-Quentin du 11 mai 1842, et d'Etampes du 
2 août 1842 (affaire Pruvost et Decolange) avsient interprété 
en ce sens les dispositions, combinées des lois de 1832 et 1841 
et décidé qu'il n'y avait pas lieu à la perception do cette der-
nière loi. 

Le pourvoi dirigé par la Régie contre ces jugemens a étô 
rejeté au rapport de M. Moreau, sur les conclusions confor-
mes de M. le premier avocat -général Laplagne-Barris qui 
portait pour la dernière fois la parole. Plaidant : M"« Fichet, 
Cotelle, Uigaud, Paul Fabre.) 

COUR ROYALE DE PARÎS ,3' chambre). 

( Présidence de M. Siinouueau. ) 

Audiences des 26, 26, 27 et 31 janvier, 

NULLITÉ DE TESTAMENT CONTENANT UN LEGS Uli 250.000 

FRANCK, POUR CAUSE OR SUftiESUÛM Kr CAlTAfinN. 

M Paille, •M" e, I u' ui >ud 
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avons déjà parlé lorsqu'elle s'est présentée en première 

instance : 
En 1813, le sieur Baron épousa la demoiselle Bazin; il 

était alors clerc d'avoué -, son pécule se ressentait de sa po-

sition (30,000 fr. de dot et les effets àson usage). Sa femme 

apportait son tiers indivis clans la succession de son père 

(22,500 fr.) ; mais elle avait de belles espérances de for-

tune. 
Quelque temps après, le sieur Baron acheta une charge 

d'avoué près le Tribunal de première instance de Paris : 

niais il .ne tarda pas à s'apercevoir que le voisinage de son 

étude était pernicieux pour sa jeune épouse; et bientôt un 

flagrant délit ne lui laissa aucun doute sur son déshonneur. 

M"" Baron dut quitter le domicile conjugal, et pour que 

son inconduite et ses torts soient dès à présent hors de 

toute contestation, permettez-moi, Messieurs, de vous lire 

quelques lettres écrites par elle à son mari, à la mère de 

celui-ci et à sa grand'mère, dans lesquelles elle les avoue 

complètement, et implore son pardon... 
M* Paillet donne lecture de ces lettres, dans lesquelles 

M"" Baron implore à genoux le pardon de son mari , en 

promettant de réparer par sa conduite à venir les fautes 

de son passé. L'avocat poursuit ainsi : 
Vous comprenez, Messieurs, qu'un rapprochement était 

impossible; mais alors la dame Baron cédant à un amour 

immodéré de liberté et d'indépendance, eut le triste cou-

rage, le croiriez-vous ? après les circonstances que vous 

Connaissez, de former une demande en séparation de corps 

contre son mari, pour excès, sévices et injures graves 
• Celui-ci en formula une reconventionnellement, pour 

cause d'adultère, et enfin, un jugement rendu sans enquête 

prononça la séparation sur la demande du mari, pour in 

jures graves de sa femme envers lui. 
Le véritable mot n'y fut pas mis, par égard peut-être 

pour l'officier ministériel, et aussi par un sentiment de gé 

nérosité de celui-ci envers sa femme. 
Ce jugement, passé d'accord et sur la notoriété du fait 

pour le Tribunal, avait été précédé d'un acte qui en avait 

été en quelque sorte la condition, par lequel la dame Baron 

s'engageait à laisser toujours à son mari les deux enfans 

issus de leur mariage, sans pouvoir les réclamer en aucun 

temps ni sous aucun prétexte, et à laisser faire par son 

mari emploi des capitaux importans qu'elle devait recueil-

lir dans la succession de ses grand-père et grand'mère pa-

ternels, et qui ne s'élevaient pas à moins de 450 à 500,000 

francs. 
Ces deux précautions étaient assurément fort sages de 

la part du père de famille dans l'intérêt de ses enfans. 

Jusqu'ici, Messieurs, je ne vous ai point encore parlé de 

notre adversaire, le sieur Gaudissart; l'exposé que je viens 

de vous faire était la préface obligée du procès qui nous 

amène devant vous. 
Le sieur Gaudissart avait été, lui aussi, clerc d'avoué; il 

s'était fait commissaire-priseur, et comme il avait été ca-

marade de Palais avec le sieur Baron, il était venu le 

trouver pour se recommander à lui lorsqu'il aurait besoin 

de son ministère. 
Baron avait saisi avec empressement l'occasion qui s'é-

tait présentée de le faire agréer comme commissaire-pri-

. seur à l'inventaire des sieur et dame Bazin, grand-père et 

grand'mère de sa femme. 
Mais, en 1822, celle-ci fit la connaissance du sieur 

Gaudissart, dont le riche inventaire des sieur et dame Ba-

zin avait éveillé la cupidité. 
Il ne tarda pas à capter toute sa confiance, se lit nom-

mondit sieur Gaudissart, auquel je donne la saisine de tous 
mes biens pendant l'an, et jour déterminé par la loi. _ 

» Dans le cas où M. Gaudissart viendrait à décéder avant 
moi, je nomme, à son défaut, ladite demoiselle Gaudissart, sa 
lille, pour mi légataire universelle de tous mes biens meu-
bles et immeubles généra'ement quelconques qui m'appar • 
tiennent et pourront m'appartenir, à quelque titre que ce 
soit, au moment de son décès, à la charge par elle d'acquitter 

les legs ci-dessus détaillés. 
» Je révoque, et annule en tant que de besoin, la donation 

en usufruit par moi faite au profit ' de M. Baron, mou mari, 
aux termes de mou contrat de mariage, passé en minute de-
vant M» Chevrier et son collègue, notaires à Paris, le 27 no-
vembre 1813, laquelle donation est déjà nulle de plein droit, 

à cause de la survenance d'enfans.» 

Tel est, continue M" Paillet, le testament que le défi 

chevaleresque du sieur Gaudissart lui valut : 250,000 fr. 

à lui, et, à son défaut, à sa fille, qui avait remplacé le jeune 

Baron dans l'affection de sa mère. 
Ce testament juge lui seul toute la cause : ce n'est plus 

la sainte et pure amitié, la reconnaissance pour des servi-

ces rendus, c'est la passion la plus effrénoe qui dicte le 

testament; les sentimens de la dame Baron s'y révèlent 

sans pudeur, ej; son cynisme ne peut être surpassé que 

par celui du sieur Gaudissart, qui ne craint pas de céder 

à sa maîtresse doublement adultère la place de la sépul-

ture de sa femme légitime; et auprès de qui, grand Dieu ! 

auprès de sa propre mere, sur la tombe de laquelle, dans 

des jours purs de mauvaises passions, sa piété filiale avait 

gravé cette inscription : 

« Ton fils inconsolable n'oubliera jamais qu'il te doit mille 
fois sa vie et SA FORTUNE . Il n'a plus de bonheur à espérer 
qu'au moment FORTUNÉ OÙ il te rejoindra pour toujours ! » 

Concession immorale et impie... Mais je m'arrête, Mes-

sieurs ; je sais que nos lois actuelles tolèrent, pour éviter 

de plus grands scandales, les legs entre concubins. 

Toutefois, si le concubinage ne peut plus être invoqué 

comme moyen de nullité, il peut l'être du moins pour dé-

montrer la contrainte de la volonté. C'est ce que la juris-

prudence a admis. Mais continuons le récit des faits. 

Peu de temps après le testament, que le sieur Gaudis-

sart s'empressa de déposer à son notaire, la dame Baron, 

comme si elle n'en avait pas assez fait, écrivit à son mari 

la lettre suivante, bien évidemment dictée par le sieur 

Gaudissart.... 

mer son mandataire pour la perception, et le placement de 

ses revenus, et acquit bientôt sur elle une influence telle 

qu'il commandait en maître chez elle, à ce point qu'il 

renvoyait et remplaçait les domestiques à son gré. 

Ce qu'il importait surtout au sieur Gaudissart, c'était 

de désaffectionner le jeune fils, qui, seul, restait à M"" Ba-

ron, dans le coeur de sa mèro, et de rendre impossible 

tout rapprochement entre les époux. 
11 ne réussit que trop bien dans ce double et coupable 

but : et bientôt cette mère qui, en 1824, écrivait à son 

fils : « Mon cœur et mes bras te seront toujours ouverts, » 

et qui, dans une autre lettre de 1826, lui disait : « Adieu ! 

mon cher petit ! » expressions si douces au cœur d'une 

mère, devint presque aussi indifférente pour lui qu'elle 

lui avait été affectionnée. 
Quant au sieur Baron, le sieur Gaudissart ne trouva pas 

de meilleur moyen, pour tenir sa femme éloignée de lui, 

que delà faire plaider continuellement contre lui. 

C'est ainsi que, par des procès habilement ménagés, le 

sieur Gaudissart empêcha tout rapprochement entre les 

époux. 
Mais, en 1818, une circonstance fortuite, pu plutôt pré-

vue par le sieur Gaudissart, vint merveilleusement servir 

ses intérêts et aider à l'accomplissement de ses projets. 

La mère de M"! Baron venait de mourir ; le sieur Gau-

dissart se présenta à l'inventaire comme mandataire. U y 

trouva le sieur Baron. Une scène violente éclata entre eux, 

comme on devait s'y attendre. Le sieur Gaudissart sut ea 

tirer parti. 
Le lendemain, 12 août 1828, et ici les dates sont pré-

cieuses, il écrit au sieur Baron la lettre que voici... 

M" Paillet donne lecture de cette lettré» dans laquelle 

le sieur Gaudissart adresse au sieur Baron des menaces 

et une provocation à nn combat singulier. Il lui propose 

pour arme le pistolet. 
Cette lettre ne reçut aucune réponse de la part de M. 

Baron ; mais quatre jours après, 16 août, le noble et gé-

néreux dévoûment de ce nouveau chevalier, qui ne craint 

pas d'exposer ses jours pour l'honneur de sa dame, lui 

valut de la part de la dame Baron le testament olographe 

que voici : 

» Ceci est mon testament. 
» Je donne mon âme à Dieu. 
» Je veux être déposée dans un cercueil en bois de chêne, 

et inhumée au cimetièrî du Pèrc-Lachaisi\ dans le mètre 
carré de terrain adjacent au tombeau de M»* Rolland, pièce 
dite du Peuplier, dont M. Alexandre Gaudissart a l'ait l'ac-
quisition à perpétuité, et m'a fait la concession par acte fait 
double entre nous, sous nos signatures privées, en date du 

21 août 1824. . , 
>Jecharge mon exécuteur testamentaire o-apres dénomme, 

d'ordonner mon convoi et service funéraire selon qu'il le ju-
gera convenable, et de faire ériger à ma mémoire, sur ledit 
terrain, une colonne de moyenne grandeur surmontée d'une 
urne moitié couverte d'un voile, le tout en marbre, avec cette 
seule épitaphe incrustée en lettres dorées sur la colonne: 
« Ici repose Marie-Charles- Sophie Bazin, décédée le 
Ledit monument sera entouré d'une grille en 1er avec orne-
mens bronzés, et elle sera scellée sur parpins en pierre. 

J> Je fais etinstitue par ces présentes, pour mon légataire 
universel, M. Alexandre Gaudissart, auquel je donne après 
ma mort, en toute propriété et jouissance, tous mes biens meu-
bles et immeubles généralement quelconques qui m'appar-
tiennent et pourront m'appartenir, à quelque titre que ce 
soit, au moment de mon décès, sauf la réserve légale établie 

par la loi au profit do mon fils. 
» Le présent legs universel est fait à la charge par niondit 

sieur Alexandre Gaudissart de payer et acquitter les legs ci-
après détailles, de la manière et ainsi qu'il suit, mais seule-
ment sous son obligation personnelle, sms qjiié, pour quelque 
cause que ce soit, on puisse exercer contre lui aucun acte con-
servatoire ni exiger aucun emploi quelconque pour assurer 
le service des rentes viagères ci-après léguées, et sans qu'il 

soittenu d!en donner caution... 
( Suivent des dispositions en faveur de la nlle du sieur 

Gaudissart ; plus des dispositions en faveur des domestiques 

de la testatrice. ) t . 
« Je choisis et nommo pour mon exécuteur testamentaire 

Cette lettre, dont Mc Paillet donne lecture, accuse de la 

part de la part de la dame Baron une haine violente eon 

tre son mari 
Cette irritation, cette haine, empreintes à chaque ligne 

de cette lettre, ont été entretenues pendant quatorze ans 

par le sieur Gaudissart dans le cœur de M°" Baron; pen-

dant quatorze ans il a su tenir la dame Baron éloignée de 

son mari 
Le plus difficile de l'œuvre du sieur Gaudissart n'était 

pas d'empêcher un rapprochement entre les époux 

. Ce qu'il devait craindre surtout, c'était que l'affection 

maternelle ne se réveillât dans le cœur de M*"" Baron. Faut 

il le dire? 0 honte ! le sieur Gaudissart eut l'infamie, par 

ses exemples et par ses discours, d'encourager les mauvais 

penchans du jeune Baron; il le laissa se précipiter dans 

tous les déportemens de la jeunesse, à tel point que son 

père se vit contraint de l'exiler de Paris couvert de dettes 

et d'ignominie 
Enfin, Messieurs, lorsque Mme Baron fut atteinte de la 

maladie qui la mit au tombeau après quatre mois d'hor-

ribles souffances, le sieur Gaudissart se garda bien d'en 

prévenir son mari m' son fils, les médecins mêmes furent 

écartés ; ce fut le sieur Gaudissart qui en fit l'office, et, 

chose plus odieuse encore, lo prêtre catholique fut écon 

duit lui-même sur le motif que la dame Baron était pro 

testante; mensonge impie qui priva ainsi la malheureuse 

femme des secours de la religion, qui peut-être pouvait 

lui faire trouver grâce devant Dieu " 

Elle mourut enfin, et alla occuper la place de la femme 

légitime, à côté de la mère du sieur Gaudissart, en atten-

dant son complice. 
Ces faits, nous demandons à en faire la preuve 

Le jeune Baron apprit la maladie de sa mère en même 

temps que sa mort ! 
Mais savez-vous, Messieurs, ce que l'on trouva d'argent 

comptant au domicile de M'ne Baron, riche de plus de 

20,000 fr. de rentes ? 12 fr. 35 c. 1 II est vrai que le sieur 

Gaudissart voulut bien se déclarer reiiquataire, pour solde 

de compte, de 155 fr.! Total, 167 fr. 35 c. ! 

Après cet exposé des faits, MG Paillet recherche les 

preuves de captalion existantes dès à présent dans la cause. 

H les trouve dans lénormité du legs (250,000 fr.), dans 

l'âge de l'enfant dépouillé, qui n'avait que treize ans à 

l'époque de la confection du testament. 
Quel motif légitime pouvait alors avoir la dame Baron 

de priver son fils de la moitié de sa succession? A cet âge 

encore si tendre, il n'avait pu perdre l'affection si vive et 

si tendre de sa mère, par les désordres de conduite dans 

lesquels il a déjà été entraîné par les coupables provoca-

tions et les criminels exemples du sieur Gaudissart lui-

même. 
Et qu'on ne s'arme pas de lettres écrites beaucoup plus 

tard par le jeune Baron, dans lesquelles il avoue ses torts 

à sa mère, dont il implore les secours, et au sieur Gaudis-

sart lui-même, dont il exalte la générosité en sa laveur. 

Les lettres, écrites plusieurs années après lê testament, 

ne peuvent l'avoir déterminé; d'ailleurs elles n'avouent 

que des torts de jeunesse, et celles adressées au aeiir Gau-

dissart ne prouvent qu'une chose, c'est que le nnlbeu-

reux jeune homme ne savait que trop que, pour arriver 

.au cœur de sa mère, il fallait émouvoir celui du sieur 

Gaudissart. 
La volonté de la dame Baron n'a donc pas été libre ; 

mais par quels moyens a-t-elle été entraînée à faire vio-

lence a ses sentimens de mère? 
Faut-il vous les exposer encore ? Ne les voyez-vous 

pas dans ees sentimens de haine que le sieur Gaudissart a 

incessamment entretenus, nourris dans le cœur de M™* 

B iron contre son mari, contre son fils ? Ne les apercevez-

vous pas dans cette provocation de duel, toujours si puis-

sante sur le cœur d'une femme ? Ne les touchez- vous pas 

du doigt dans cette offre si habile et si impie à la Ibis 

d'une tombe entre lui et sa mère?-Ne l'entendez-vous pas 

encore dire à cette malheureuse femme avec un rire sata-

nique : « Vous n'avez plus de famille, je vous en ai privé; 

mais je vous en rends une, non pendant cette vie, la so-

ciété vous rejetterait, mais lorsque vous ne serez plus, 

moyen de nullité qu'autant qu'elle a été empreinte de dol 

ou de fraude. , , . „ 
Mais l'immoralité des moyens employés ne pourra-t-el e 

être invoquée au défaut de la finesse, de l'astuce et de la 

tromperie? . . , ' 
Mc Paillet termine sa plaidoirie en donnant lecture Q li-

ne nombreuse articulation de faits. 
M' Dupin, avocat du sieur Caudissart : Si vous aviez 

besoin, Messieurs, d'une nouvelle preuve de la sagesse de 

notre législation actuelle en matière de nullité des actes 

de dernière volonté pour cause de captation et de sugges-

tion, le procès vous en fournirait une bien triste et bien 

déplorable. Il vous offre, en effet, l'affligeant tableau d'un 

lils qui, pour un peu d'or, ne craint pas de venir étaler ici 

la honte de sa mère et la sienne propre. U a le courage de 

vous dire : « Ma mère n'a été qu'une épouse criminelle, 

et j'offre de vous prouver qu'elle est devenue une concu-

bine éhontée. Pour moi, j'ai donné dans tous les écarts , 

je me suis vautré dans la fange de tous les vices, je suis 

un être dégradé et corrompu ; mais je me suis laissé aller 

à cet état d'abjection par les exemples funestes et les pro-

vocations criminelles du séducteur de ma mère, c'est lui 

qui a perverti ma jeunesse. » 

Et vous accueilleriez de si scandaleux moyens, et vous 

ne rejetteriez pas du sanctuaire de la justice qu'il vient 

souiller par un langage aussi impie, ce jeune homme qui 

vous donne ici une preuve si désolante de sa dégradation 

morale? 
Mais, Messieurs, que vos consciences se rassurent, que 

votre indignation se calme ; la loi vous arme suffisamment 

pour repousser de si scandaleux débats. 

L'action en nullité de testament pour cause de capta 

tion et de suggestion n'est plus écrite dans notre Code 

civil, et ce n'est point une de ses moindres gloires d'a-

voir tari la source de tant et de si scandaleux procès au 

torisés par l'ordonnance de 1735. 
Elle aurait été formellement proscrite, si ses auteurs 

n'avaient été retenus par de sages prévisions : ils ont 

pensé avec raison qu'il y aurait peut-être danger à pros-

crire cette action d'une manière absolue, ce qui aurait en-

veloppé même les cas de dol et de fraude, qui doivent 

vicier tous les actes, et que sans l'autoriser il fallait la 

laisser subsister implicitement pour les cas seulement, ce 

qui n'exigeait pas un article exprès, où les dispositions gé 

nérales suffisent à cet égard. 

Ainsi désormais les testamens rte peuvent plus être at-

taqués pour cause de captation et de suggestion qu'au 

tant qu'elles sont mêlées de dol et de fraude. C'estce qu'at-

attestent les rapports des orateurs du gouvernement, M. 

de Malleville dans son Exposé des motifs du Code civil, et 

ce qu'a constaté une constante jurisprudence. 

Or, qu'y a-t-il de semblable dans la cause ? Où est le 

dol, la fraude pratiquée par le sieur Gaudissart ? 

Son titre, il peut l'avouer hautement : c'est la recon 

naissance de la dame Baron pour un long et sincère dé 

voûment, pour de nombreux services rendus, pour une 

protection constante et désintéressée. 
Des trois procès dont on vous a entretenus, un seul, le 

premier, a été fait par la dame Baron; les deux autres 

ont été intentés par son mari, qui voulait interdire à la 

dame Baron le droit imprescriptible pour une mère de 

voir ses enfans. 

L'état d'isolement, de séquestration de la dame Baron 

est démenti par sa correspondance, de laquelle il résulte 

qu'elle est toujours et constamment restée libre, qu'elle 

passait la belle saison à sa campagne, d'où elle écrivait à 

M. Gaudissart les nombreuses lettres que voici. 

Elles démentent encore ce ton d'habituelle familiarité 

qui aurait existé entre elle et le sieur Gaudissart, et qui 

aurait été jusqu'au tutoiement; car elle ne tutoie M. Gau-

dissart dans aucune d'elles, ce qu'elle n'aurait pas man 

que de faire dans une correspondance épistolaire, puis-

que, suivant l'articulation, elle ne s'en gênait pas en pré 

sence même de ses domestiques. 
Enfin, Messieurs, et pour repousser cette infâme in 

culpation, qu'on a osé faire à M. Gaudissart d'avoir fa 

vor.sé et encouragé les écarts de conduite du sieur Baron 

fils, voici deux lettres adressées par lui, l'une à sa mère, 

où il avoue ses longs dérèglemens, où il implore son par 

don, en même temps que' des secours; l'autre, à M. Gau 

dissart, où il le remercie des secours généreux qu'il a 

reçus de lui, où il lui hypothèque pour sûreté de ses 

avances, le'produit d'un journal qu'il publiait à Bruxelles, 

et de drames qu'il s'était engagé à faire de trois en trois 

mois au théâtre de cette ville; et où enfin, cédant au cri 

de la vérité, il termine en lui disant qu'il n'aurait pas 

donné dans tant de déportemens s'il avait eu le bonheur 

d'avoir un père tel que lui. 
Voilà, Messieurs, toute la cause, et je no doute pas que 

dans votre haute sagesse vous n'hésiterez pas à éviler au 

sieur Baron la honte de persister dans un scandaleux 

proeès, disons plus, dans une mauvaise action, en con-

iirmant la sentence des premiers juges. 

M. Bcrville, premier avocat-général, adopte complète-

ment le système plaidé par M* Dupin. -

Mais la" Coar a rendu l'arrêt inlirmatif suivant : 

à la femme légitime de Gaudissart, ainsi exclue de cette s<;, 

pulture; 
» Qu'elle veut que l'on n'inscrive sur sa tombe que ses norn 

de fille, répudiant ainsi le nom que portait son mari et
 So

„ 

fils; . . • 
Que, par ce testament, elle institue Gaudissart son l<u, 

taire universel, et, à son défaut, la fille dudit Gaudissart 
exhérédant ainsi, autant que la loi le permettait, son fi),' 
alors âgé de treize ans seulement, et qui, à cette époqUe • 

pouvait lui avoir donné aucun sujet de mécontentement; \* 
l'on trouve dans l'ensemble de ces laits, dès à présent eV 
blis, la preuve, que la volonté de la femme Baron n'a p

as
 t-

libre, et que c'est par des manœuvres dolosives que GanoV6 

sart est parvenu à enlever au fils Baron l'affection de sa mère 
à le faire exhéréder, à obtenir le testament attaqué, et à l 
faire persévérer la femme Baron, manœuvres sans losquelle? 
il est évident pour la Cour qu'il n'aurait pas obtenu l

e
<j

it 

testament; 
» Sans qu'il soit besoin d'ordonner la preuve des faits a r. 

liculés, 
» Infirme; au principal, déclare nul et de nul effet le tes. 

tament de la femme Baron. » 

dans l'ombre de la mort. La mort , qui rompt tous les 

liens, c'est la mort qui nous réunira sans pouvoir nous 

séparer. » 
Et comprenez-vous ce qu'il y avait de magique, d'en-

traînant, d'irrésistible pour le cœur de M"'" Baron dans 

cetie offre, tout abominable qu'elle était? 

C'est cependant en présence des faits déjà constans et 

de ceux dont nous demandions la prouve, et que je vous ai 

fait connaître, que les premiers juges ont déclaré que les 

faits articulés n'étaient pas d'une nature telle, qu'en les 

supposant prouvés, ils pussent invalider lo testament ; 

qu'il résultait des pièces et documens produits, et des 

faits et circonstances de la cause, que cet acte était émané 

de la volonté libre de la testatrice. 
Je sais bien que dans notre législation actuelle les tes-

tamens ne sont plus susceptibles d'être annulés que pour 

cause de dol, de fraude et de violence comme les autres 

actes de la vie civile, et que la captation n'est plus un 

« La Cour, considérant en droit que le testament n'est pas 
valable, lorsque la volonté du testateur n'a pas été libre, et 
lorsque le testament n'a été obtenu que par des manœuvres 

dolosives ; 
» Considérant en fait qu'il résulte des documens de la cau-

se, que la femme Baron, séparée de corps et de biens, et mère 
de deux enfans, fit en 1822 la connaissance de Gaudissart, 
marié lui-même et père de famille; que la liaison la plus 
intime s'établit entre eux, et continua jusqu'à la mort de la 
femme Baron, que Gaudissart s'empara entièrement de son 
esprit, et prit la direction de ses alfaires et même de son mé-

nage ; 
D Que la femme Baron, qui avait cherclié jusqu'alors à ré-

parer les torts graves qui avaient fait prononcer sa séparation, 
changea dès ce moment de conduite, écrivit à son mari des 
lettres injurieuses, et lui suscita, à l'instigation et sous la di-
rection, de Gaudissart, plusieurs contestations mal fondées, 
dans lesquelles elle succomba; 

» Que, pour augmenter l'irritation de la femme Baron, 
Gaudissart, sous prétexte qu'il avait été insulté par Baron lors-
qu'il défendait les intérêts de sa femme, lui adressa une pro-
vocation en duel; et que ce fut sous l'impression de cette 
scène qu'il se fit faire par la femme Baron le testament atta-

qué; 
» Qu'après ce testament, Gaudissart continua à exercer un 

empire absolu sur la femme Bâton, devint le maître de la 
maison, renvoya les anciens domestiques, et surtout tint 
constamment le fils Baron éloigné de sa mère ; qu'il lui 
laissa même ignorer, ainsi qu'à son père, la longue maladie 
qui conduisit la femme Baron au tombeau ; 

» Que ces faits indiquent déjà que la femme Baron, avant 
et après le testament, était sous l'empire de mauvaises pas-
sions, excitées et entretenues par Gaudissart, et trompée par 
les manœuvres qu'il employait pour la subjuguer ; 

» Que si le concubinage, même adultérin, n'est pas à lui 
seul une cause de nullité de testament , il est au moins un 
élément incontestable de captation, surtout lorsqu'il facilite 
l'emploi d'autres moyens pour parvenir au but qu'on se pro-

pose ; 
« .Mais que c'est dans le testament attaqué lui-même que 

l'on trouve la preuve la plus forte de l'aveuglement où était 

la femme Baron ; 
» Qu'en effet, on voit dans ce testament olographe, qui 

évidemment n'a pas été rédigé par la fi mine Baron, que Gau -
dissart lui avait cédé une portion de terrain qu'il avait ache-
tée à perpétuité pour la sépulture de sa famille ; 

» Qu'elle demande à y être inhumée dans la placr; adja-
cente à la place réservée pour Gaudissart, et destinée d'abord 
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DÉTOURNEMENS , PAR UN COMMIS-GREFFIER D'INSTRDCT I OK 

D'OBJETS SAISIS ET CONFIES A SA GARDE.— BRIS DE SCELLES ' 

Une accusation heureusement très rare a occupé au. 

jourd'hui l'audience de la Cour d'assises. On se rappeiù 

l'émotion que fit au Palais, il y a quelque temps, l'an . 

nonce que l'un des greffiers des juges d'instruction dû 

Tribunal de la Seine venait d'être arrêté sous la grave 

inculpation de détournement d'objets saisis faisant parue 

de poursuites criminelles; et confiées àsa garde. Ce com-

mis-greffier, c'était Bertinet, employé par M. BienàyW 

juge au Tribunal de la Seine. Une instruction fut suivie' 

et l'accusé, renvoyé devant les assises, comparaissait 

aujourd'hui devant ses juges. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, l'analyse des faits qui 

lui sont reprochés : 
Employé depuis quelque temps dans le cabinet de M 

Bienaymé, juge d'instruction, en qualité de greffier, Ber-

tinet profita de la position qu'il occupait auprès de ce ma-

gistrat pour prendre dans une armoire où ils étaient dé-

posés une assez grande quantité d'objets qu'il a engagés 

au Mont-de-Piété. Ces objets provenaient de vols commis 

par les individus qui ont figuré dans les bandes Souque 

Gautier et autres ; ils avaient été saisis, pour la plupart', 

chez des recéleurs que les malfaiteurs avaient fait connaî-

tre ; on ignorait les noms de presque tous les propriétai-

res de ces objets, et c'est afin de les montrer aux person-

nes qui élaient appelées devant le juge d'instruction, ntfflj 

avaient été extraits du dépôt général du greffe, et appor-

tés dans le cabinet où se tenait Bertinet. . 

Le 11 octobre dernier, le propriétaire de deux montres 
qui faisaient partie des objets déposés, devait se présenter aù 
cabinet de M. le juge d'instruction pour les y reprendre. Au 
moment où ce magistrat allait partir pour le Palais, il re-
çut par la petite poste une lettre de Bertinet conçue en ces 

termes : 

« Monsieur, 
» Poursuivi avec un acharnement inqualifiable depuis 

quelque temps pour de misérables sommes, je me suis trou-
vé plongé dans la plus affreuse misère. Abandon presqu'en-
tier de mes appointemeus, une conduite exempte de repro-
ches, amélioration dans ma position, puisque je mèuede 
front deux places, et que jen'ai pas de charges de famille, rien 
n'a pu désarmer mes inexorables créanciers. Ayant la tête 
perdue, j'ai eu la malheureuse pensée d'engager au Mont-de-
Piété les objets que vous deviez reprendre aujourd'hui pour 
donner du pain à mon enfant. Dans cette action, ma cons-
cience ne me reprochait rien, parce que j'espérais pouvoirnit 
procurer les fonds nécessaires pour les réintégrer à temps; 
mais aujourd'hui, malgré les plus actives démarches que j'ai 
faites, je me trouve réduit à déposer dans votre sein l'aveu 
de ma faute. Je connais votre bon cœur, votre excellent na-
turel, monsieur ; je vous en prie, ne perdez pas trois êtres 
dignes d'intérêt, de pitié; ne les réduisez pas au déshonneur 

que je pourrais peut-être encore éviter ; vous graverez dans 
mon cœur la plus sincère reconnaissance, reconnaissant! 
qui y est déjà d'une manière ineffaçable. 

» Signé BERTINET.,» 

A peine arrivé au Palais, M. Bienaymé fit appeler son gref-
fier par l'intermédiaire d'un de ses confrères'; mais Bertinet 
n'arriva qu'à cinq heures et demie du soir. Le magistrat lui 
demanda les clefs de l'armoire, l'ouvrit, et à son grand éton-
nement remarqua la disparition d'un assez grand nombre d( 
montres et de bijoux. Bertinet lit alors l'aveu qu'il avait en-
gagé tous ces objets au fur et à mesure de ses besoins. Som-
mé d'apporter les reconnaissances constatant ces engagea*, 
il les remit effectivement le lendemain matin avec des scel-
lés détachés des objets. Ces reconnaissances étaient au noffl' 
bre de vingt-sept, mais toutes à beaucoup près n'avaient pas 
U scellé que Bertinet prétendait y avoir attaché dans l'inteu-
tion de réintégrer les objets lorsque ses moyens lui pernae 1 ' 

traient d'en opérer le dégagement. 
Mais cette excuse ne saurait être accueillie ,et l'on doit con-

sidérer comme entièrement chimérique l'espérance que p"' 
tendait avoir Bertinet de dégager les effets par lui soustrait 

en brisant les scellés sous lesquels ils étaient placés. 
Dans l'un des tiroirs de son bureau, furent trouvés w 

ta-d cinq scellés détachés de leurs objets par la section o» 
fil. Une perquisition faite à son domicile amena la découvert; 
de deux autres reconnaissances énonçant l'engageraeBt * 

deux montres d'argent qui provenaient du cabinet de M- ■ 

juge d'instruction. 
Bertinet convient qu'à une époque assez éloignée il fut i '' 

rêtéet mis on jugement pour avoir détourné une soœ1' 

d'argent au préjudice d'un huissier dont il était le cer. 
Mais il ajoute qu'il fut acquitté comme ayant agi sans ' 

tention frauduleuse... 

le p| Après k 'edure do l'acte d'accusation, M 

procède à l'interrogatoire de Bertinet. 

D. Depuis combien de temps étiez-vous commis-g' 
d'instruction? — B. Depuis six ans environ. . 

D. Quels étaient vos appointemeus ? — R. Au début j* 
vais que 1,500 francs; depuis deux ou trois ans j'avais t, 
francs. ^ 

D. Cependant vous étiez dans un grand état degêtK; ^ 
Oui, et cela remonte au début de mes fonctions, et deja 
j'étais poursuivi avec le plus grand acharnement. , $ 

D. Quelle était la cause de cette gêne? — R. C'était1 

dettes fort anciennes. & 

D. N'en faisiez-vou,s pas facilement? — B. Non. M"nS 

D. N'avez-vous pas dépensé un patrimoine assez imp?.(e j 
— R, J'ai été forcé do dépenser quelque argent par s 

mon séjour à Paris, où je n 'avais pas d'emploi. sl)f-

D. Mais vous aviez des appointemeus... — R- I' s n " 
saient_pas. \ 

I). Dans cette position, on a généralement besoin àe. W 

chose, on vitde peu. Mais il paraît qu > vous avez t» 1 

chose que prendre des supplémens sur votre patru"?' j|ol 

vous auriez dépensé près de 10,000 francs?— R-
sieur; j'avais été obligé de céder mes droits successi ' „ 
vous prierai de remarquer que le produit de cette ce ^ ^ 
été dépensé qu'en sept ou huit ans. La liquidation de 

cession de ma mère a duré près de quatre ans. * 
B. N'avez-vous pas mis souvent au Mont-de-r 

objets personnels? — B. Oui, Monsieur, 
l>. IN'. ti, z-vous pas alors poursuivi pour une 

20 ou 30 francs? — R. Je ne ine rappelle pas. .
 e

\W?' 
D. Pour rappeler vos souvenirs, je vous dirai 1 rSji' 

rable magistrat qui vous employait, averti de cette p ̂  
a eu la générosité de payer pour vous. — B. i -

t
' i tin 

devais 109 francs à un nommé Gritlet. Il consente 

soin 
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«nuement, moyennant 21 fr. 50 c. par mois, et je payai de 
suite le premier mois. Quand^ vin t le mois suivant, je no pus 

J'avais été obligé de déménager... \e n'avais pas d'ar-
?a> t Le créancier crut que j'y mettais de la mauvaise vo-
<? e>\k. il ordonna à l'huissier de me poursuivre, et je vous jure 

"l 'n'avait pas besoin de l'exciter. Il me fit assigner devant 
?»U ; i ^e de paix, où je ne pus me rendre. On prit jugement, 

me le signifia, et on afficha la vente de 
EÎ cependant je ne pouvais rien payer 

Te n'avais plus que 48 francs 

fant : 1 avais 0 - . 
a lissier • je lui annonçai que j'allais avoir une place de re 
Liseur Je le priai d'attendre quelques jours !... U 
Bha sur les ordres formels qu'il avait reçns Z lui avait pas prescrit d'être impitoyable 

délégué tout 

car, depuis dix mois, 
pour moi, ma femme, et un en-

le reste. J'allai chez M. Osselet, 

se retran-
Je savais qu'on 

3
M. 1' président : Tachez d'abréger et d'arriver aux faits du 

Je désire faire comprendre à MM. les jurés procès. 

^l'^était' la" "cause de ma gène. Je demeurais hors barrière, 
qU

- 1« ventes de meubles ne se font que le dimanche. Je 

M. Osselet : et la 
dlS à°TJ nas un lit sur leque 
ne vendrez pa _ ^

 rép01ldu? €
 Croyez-vous, me dit-i 

Mais ma femme est malade.... Vous 
ma femme est mourante ! 

Save z- vousi ce désagréable pour moi? Je devais al 

^demain à la campagne avec ma femme, et je: suis obligé de 

rester pour vous . 
C'est alors que je fus amené à me servir 

des objets que r avais sous la main. 

M. le président 

plus lot. 

la lettre 

ans la dili-

Les engagemens d'objets ont commencé 

é, dont la vivacité et l'irritation sont extrêmes, in-

terrompt brusquement M. le président : . Permettez, lui 

dit-il; laissez-moi donc m'expliquer. » 
M le président, sévèrement: Permettez vous-même; c est 

la première fois que nous voyons un accusé prendre 1 atti-
tude inconcevable que vous prenez devant nous. 

T'arcusé un peu calmé: Excusez ma vivacité, je n'ai pas 
l'intention 'de manquer de respect à la Cour. Je donnai 00 tr. 
dont je ne retirai pas de quittance. Irois jours après je 
reçus une nouvelle signification du jugement, et on afficha 
encore la vente de mes meubles. C est alors que M Bienay-
mé envoya chez moi un de mes collègues, M. Claude, car il 
ne savait comment s'expliquer mes alarmes, lui qui avait 
touiours rendu hommage à ma scrupuleuse exactitude. M. 
Claude me dit : • Si je parlais de votre position a M. Bien-

avm
é 9— Ma foi! lui dis-je, faites comme vous 1 entendrez. » 

Il en parla en effet, et M. Bienaymé eut la bonté de payer 
et de mettre un terme aux poursuites dont j'étais l'objet. 

M. Vavocat-général Jallon : Nous désirons préciser la date 

du premier engagement. 
L'accusé : J'en ai fait bien d'autres. 
M. Vavocat-général: Nous le savons: il y en a pour 

1,267 francs; Mais cela ne nous dit pas à quelle époque vous 

avez commencé. 
L'accusé : C'est au mois d'avril dernier. 
M. le président : Messieurs les jurés savent que M. Bienay-

mé était chargé de l'instruction d'une grande affaire, dans 
laquelle beaucoup d'objets saisis et appartenant à diverses 
personnes avaient été déposés chez ce magistrat. Bertinet en 
avait été constitué gardien. (A l'accusé.) N'aviez-vous pas la 
clé de l'armoire qui contenait ces objets, etnelesenavez-vous 

pas retirés?... 
L'accusé : Ketiré? C'est-à-dire, disposé.... 
M. le président : Enfin, vous les avez pris. Il y a eu 29 en-

gagemens différens, et sur les 29 violations de dépôt, 23 ont 

été commis avec bris de scellés! 
L'accusé fait un mouvement de mauvaise humeur et d'in-

dignation qui oblige M. le président à le rappeler de nou-
veau ii une tenue plus convenable à sa position. — Nous in-
sistons là-dessus, dit ce magistrat à l'accusé, parce que vous 
compromettez singulièrement votre situation par cette con 
duite. Voyons, expliquez -vous sur les faits qu'on vous re-
proche. 

L'accusé : Je conviens des faits. Je détachais les ficelles des 
scellés de manière à pouvoir les rattacher ensuite. I! faut re 
marquer que la plupart des scellés étaient faits par moi, et 
que je croyais pouvoir défaire et refaire ce que j'avais fait. 

D.Que le commis greffier fasse le scellé matériel, c'est pos-
sible. Mais le juge ordonne l'opération, il la surveille, et con-
tresigne le cachet qui la constate. Le scellé est formé; il a dès 
ce moment sa valeur judiciaire, ét, en le violant, on brise 
réellement un scellé. — R. Cependant, jo ferai remarquer 
que souvent des scellés arrivent brisés devant la Cour et de-
vant la police correctionnelle. 

1). Cela peut arriver quelquefois par l'effet des transports 
ou du frottement. C'est un accident qui ne peut excuser le 
crime que vous avez commis. — R. Quelquefois aussi les scel-
lés ne sont pas faits immédiatemen't. On fait l'étiquette, on la 
fait signer, et ce n'est guère que deux ou trois jours après que 
le scellé est achevé. 

D. Ceci est un abus, si c'est exact; mais cela ne change rien 
à votre position. — R. 11 y aurait toujours moins de gravité 
dans mes actes, puisque je croyais pouvoir refaire les scel 
lés 

D. Toujours est-il que les scellés une fuis formés vous les 
avez brisés. — B Brisés, soit. 

D. Combien d'objets ayez-vous déposés ? — R. Je ne l'ai ja-
mais su au juste. 

D. Combien avez-vous reçu ? — R. Je ne pourrais pas l'in-
diquer. 

1). Vous n'y attachiez donc pas une grande importance? — 
B. Je gardais devers moi les reconnaissances, qui suffisaient 
pour me iixer sur les engagemens; j'écrivais au crayon le, 
noms des propriétaires de ces objets. 

D. On a trouvé quelques reconnaissances sans indication 
des noms des propriétaires des objets engagés. — B. Ces re-
connaissances se rapportaient sans doute à des objets qui étaient 
restés dans le tiroir de mon bureau. 

U. Vous prétendez que vous aviez l'intention de rétablir ces 
objets après les avoir dégagés; comment donc auriez-vous 
trouvé 1,207 francs, quand il vous était impossible de payer 
21 francs ? — R. Je n'avais pas 21 francs le jour môme., à 
l'instant; autrement je pouvais les trouver. 

_ D. Quelles étaient donc vos ressources personnelles? — I!. 
J'avais mes appointemeus. A force de | ayer, j'étais arrivé à une 
position prospère. 

1). C'est-à-dire que vous aviez éteint vos dettes par les en-
gagemens d'objets qu'on vous reproche. On a établi que vous 
dépensiez 5 ou 400 francs par mois.— R. Je les appliquais 
à éteindre mes dettes. Mon défenseur, Me Josseau, établira cela 
par les pièces qu'il a dans les mains. 

B. Vous commettiez, nonobstant cela, des soustractions 
frauduleuses? — R. C'était une action blâmable, sans doute. 

I). Rien que cela? On ne peut admettre l'excuse que vous 
proposez, car elle vient d'un homme qui a reçu de l'éducation, 
qui a d.'s habitudes judiciaires ; V0113 étiez attaché à un 
juge d'instruction , et chaque jour, assistant à des inter-
rogatoires où on produisait cette excuse, vous deviez plus 
qu'un autre savoir qu'elle était constamment rejetée. — R. 
C'est précisément ce qui établit que si je n'avais pas cru a la 
possibilité de rétablir les objets dont je me servais, je ne les 
aurais pas momentanément détournés. 

D. Sar quoi comptiez-vous donc pour dégager ces obje'.s?— 
R. Sur des empruuts. 

D. Des emprunts? Et de qu. lies personnes les attendiez-
'vous?—R. De témoins que vous entendrez tout à i'heure. 

M. le président : Vous n'êtes que plus coupable si, pou-
vant emprunter, vous avez volé des objets confiés à votre gar-

, de.—R. J
e
 répète que je ne les ai pas volés. 

M. Vavocat-général : Comment! pas volés? C'est trop fort, 
en vérité ! 

M. le président: Vous avez déjà, étant clerc chez M. Cabit, 
huissier à la Cour de cassation, retenu l'argent provenant 
d un billet dout on vous avait confié le recouvrement, et vous 
ayez disparu avec l'argent que vous aviez reçu. — R. C'est 
bien ancien : c'était en 1829. 

f D 'i?ui ' c,(5tait 011 1829, mais on ne prescrit pas contre un 
tait d immoralité. — R. Je n'ai jamais songé à opposer la 
Prescription. Un jour, j'avais reçu un billet de 255 francs, 
aont je touchai le montant. U était tard, je ne pus rentrer à 

uucJe. Le malheur voulut (pie je rencontrasse des amis avec 

cidé ï )e s,ou f!ai > et une partie de spectacle fut ensuite dé-
Pnw n ' manquèrent à quelques-uns des convives, 

avais 1 argent sur rnoi, et je pris 15 ou 16 fr. sur 235. Le 
jei .uemain, je n'osai pas rentrer à l'étude. J'écrivis à M. Ca-

que je partais, ce qui était vrai, pour terminer les affaires 

retnnrSUiCCessl0" de ma nière > ct j° > ui promis de le paver au 

dans kIÇ^"!.*.
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!»»- q«<""l je fus arrêté 

M. l'avocat-général : Tout cela est démenti par 
alors écrite par vous et qui est au dossier. 

L'accusé: Comment! je n'ai pas été arrêté d 

M. le président: Ce n'est pas ce point qui est contesté. On 
conteste que vous eussiez alors l'argent pour désintéresser M. 
Cabit. Vous offriez du vin de Champagne que votre sœur pour-
rait bien consentir à donner pour vous. — R. H est vrai que 
ma sœur, qui habite Aï, offrait dedonnerdu vin en paiement. 

D. Voici une lettre du procureur du Roi de votre arrondis-
sement qui dit: que vous êtes un jeune libertin; que, fils 
d'un huissier de l'arrondissement, vous êtes venu à Pans, ou 
vous avez mangé 8 ou 10,000 francs; que, par votre conduite, 
vous avez réduit votre père à un état voisin de la misère. 

L'accusé : Si j'ai un père pauvre, ce n'est pas ma faute. 

(Murmures dans l'auditoire.) 
M. le président : Vous avez épuisé votre père, et vous êtes 

ensuite venu manger votre patrimoine à Paris. Puis vous êtes 
entré chez un huissier que vous avez volé. Vous avez été ac-
quitté ; est-ce que l'impunité ne vous aurait pas encouragé? 
— R. Non, car j'ai mené depuis une conduite exemplaire. 

M. le président : Et vos dettes? Vous aviez 70 francs par 
mois; un honnête homme vit avec ça quand il n'a pas autre 

chose. 

L'accusé, avec hauteur : J'avais des dettes antérieures. Au 
surplus, je me tais, puisque je ne peux pas m'expliquer. Si je 
donne des détails, on me dit que je parle trop; si je me res-
treins, on me dit que je ne parle pas assez. Comment donc 

faire ? 
M. le président : Cette conduite est incroyable, elle est jus ■ 

qu'ici sans exemple. C'est sans doute une leçon que vous 
voulez donner au président. Cela est inconvenant dans tous 
les cas, mais surtout de la part d'un homme qui se trouve dans 

votre position. 

Après quelques détails fournis par M" Josseau sur les 

dettes que son client a cherché à éteindre, on entend les 

témoins assignés contre l'accusé et à sa requête. 

M. Bienaymé, juge d'instruction, appelé comme témoin, 

rend compte des faits qui font la base de l'accusation. 

M. le président représente à M. Bienaymé la lettre par 

laquelle Bertinet avouait sa faute, et implorait la pitié de 

ce magistrat. 

M. le président & Bertinet: Nous remarquons dans cette 
lettre une phrase finale que nous retrouvons identiquement 
dans la lettre écrite par vous en 1829, à M. Cabit. Vous parlez 
dans les deux lettres delà reconnaissance qui est gravée dans 
votre cœur. 

L'accusé : Chacun termine ses lettres à sa manière; les uns 
disent : « Je suis votre très humble serviteur; » les autres 
disent : « Agréez mes civilités. » (Murmures.) 

On entend ensuite M. Claude, commis-greffier, qui rend 

compte des mêmes faits dont vient de déposer le juge 

d'instruction. 

Deux témoins à décharge viennent déposer que Berti-

net leur avait demandé de l'argent, et qu'ils lui en avaient 

promis. 

La parole est donnée à M. l'avocat-général Jallon, qui 

commence ainsi : 

Il y a quinze ans , Messieurs les jurés, un jeune homme 
comparaissait sur les bancs de la Cour d'assises, sous l'ac-
cusation grave d'abus de confiance envers un huissier, dont 
il était le premier clerc. L'accusé avait reçu un billet de 235 
francs, dont il était chargé d'opérer le recouvrement; il s'était 
appliqué cet argent et il avait disparu. Devant le jury, il par-
la de son repentir, il prit l'engagement solennel de réparer 
par une conduite meilleure les désordres et les égaremens 
de sa jeunesse; et le jury ému prononça son acquittement. 

Ce jeune homme, c'était Bertinet. Les quinze ans de dis-
tance entre le procès d'alors et le procès d'aujourd'hui dis-
paraissent, car le procès d'aujourd'hui, c'est le procès d'il y 
a quinze ans. 

M. l'avocat-général rappelle les circonstances de ce pre-

mier procès, qu'il montre se rattachant à celui-ci jusque 

par les termes mêmes des lettres qui ont précédé les deux 

poursuites. Il examine quelle a été depuis la conduite de 

l'accusé, ct lui conteste le droit d'invoquer comme fait at-

ténuant une misère honorable. 

M. l'avocat-général en terminant repousse d'avance l'i-

dée que le jury puisse reconnaître dans une pareille affaire 

des circonstances atténuantes, contre lesquelles protestent 

les antécédens' de l'accusé, sa persistance dans le crime, 

ct jusqu'à sa tenue mente aux débats. 

Mc Josseau, défenseur de l'accusé, commence ainsi : 

Avant de répondre aux sévères paroles de M. l'avocat-gé-
néral, j'ai besoin de solliciter toute votre confiance. La con-
viction qui m'anime est aussi réelle que profonde, et, Mes-
sieurs, ne croyez pas, je vous en supplie, que je veuille ici 
vous parler d'une conviction, de défenseur, qui serait dis-
tincte des opinions consciencieuses de l'homme. Cette distinc-
tion, je la repousse de toutes mes forces ; elle m'indigne et 
me révolte. L'avocat est l'honnête homme exerçant un minis-
tère sacré, et rien au monde ne me ferait conserver la robe 
que je porte si ce ministère m'imposait la nécessité de plai-
der contre ma conscience. 

Permettez-moi aussi de vous conjurer d'oublier la vivacité 
que Bertinet a montrée dans le cours de cette audience 
L'homme qui s'agite et se débat sous lo coup d'une accusation 
aussi grave n'est pas maître de ses paroles ni de ses émotions. 
Pardonnez-les-lui, Messieurs; veuillez ne vous préoccuper que 
des faits de la cause, et vous serez bientôt convaincus, j'en 
ai l'espoir, qu'il y a ici, non pas un crime à punir, mais une 
misère à plaindre. 

W Josseau, abordant les antécédens de l'accusé, s'atta-

che à expliquer favorablement la comparution de Bertinet, 

en 1829, devant la Cour d'assises, comparution qui re-

monte à une époque reculée, ct qui a été suivie d'un ac-

quittement. U présente le tableau des efforts que Bertinet 

a faits depuis pour effacer cette tache, suite de quelques 

désordres de jeunesse. 

Arrivant aux faits du procès, il soutient qu'il n'y a pas 

eu de la part de son client intention frauduleuse, et que la 

misère seule l'a poussé à commettre les actes qui lui sont 

imputés. 

Quanta la circonstance aggravante de dépôt public, l'a 

vocat, après l'avoir discutée, donne lecture de la lettre 

suivante, écrite par M. Smith, greffier en chef du Tribu 

nal civil, letire adressée à M. le juge d'instruction Dieu 

donné : 

« Monsieur, 
» Vous êtes chargé de l'instruction d'une affaire suivie à la 

requête de M. le procureur du Roi, contre le sieur Bertinet, 
ancien commis-greffier d'instruction. Le fait reproché au sieur 
Bertinet consiste à avoir détourné du cabinet de M.- Bienay-
mé, juge auquel il était attaché, des montres, bijoux et autres 
pièces à conviction, et à les avoir engagés au Mont-de-Piété 
pour ses besoins personnels. 

r Ce fait est grave, sans doute; -l'action de Bertinet est 
mauvaise; mais constitue-t-elle, dans les termes que je vais 
avoir l'honneur de vous faire connaître, un crime ou un dé-
lit tombant sous l'application de la loi pénale? Je ne le pense 
pas. 

» C'est moi, en ma qualité de greffier en chef, qui suis res 
ponsable des pièces à conviction déposées au greffe dans les 
affaires criminelles. Celles qui avaient momentanément dis-
paru par le fait de Bertinet ont été rétablies au greffe; l'iris 
truction à laquelle elles appartiennent ne sera donc pas en-
t avée, et la juslice suivra son cours. Quant à la somme prê 
tée par le Mont-de-Piété, je subis la conséquence de ma res 
ponsabilité, et je suis prêt à acquitter ce qui est dû. M. Ber-
tinet n'a donc commis de préjudice qu'envers moi seul. Je 
pense que l'action en réparation de ce préjudice m'est toute 
personnelle; que l'action publique ne pourrait être provoquée 

- : ; or, je n'ai pas l'intention de 
ce fait que civilement et comme 

entre le sieur Bertinet et 

çant les poursuites disciplinaires du ministère public, je lui 1 

ai retiré la place de greffier d'instruction. 
» J'espère, Monsieur, que cette peine et les observations 

que je viens d'avoir l'honneur de vous soumettre détermine-
ront le Tribunal, dont je sollicite l'indulgence, à ne pas ren-
voyer le sieur Bertinet devant la justice criminelle. 

» Vous comprenez aussi, Monsieur, que dans la démarche 
que je me permets auprès de vous, je suis mù par les senti-
mens d'intérêt et d'estime que je porte aux dix-neuf autres 
greffiers d'instruction, qui, tout irréprochables qu'ils sont, 
n'en subiraient pas moins pour leur considération, s'il y 
avait poursuite en audience publique, une atteinte fâcheuse 
causée par la solidarité nécessaire qui s'établit entre les 

hommes exerçant les mêmes fonctions. 
» Le Tribunal ne peut manquer d'apprécier cette position 

avec sa bienveillance ordinaire pour les officiers ministériels 

attachés à son service. 
» Signé SMITH. » 

Mc Josseau demande l'acquittement de l'accusé au nom 

du corps des greffiers lui-même, corps si modeste et si 

incorruptible. Je vous le demande, ajoute-t-il, au nom de 

sa femme, de son enfant, au nom de ce magistrat bien-

faiteur dont le cœur ne démentira pas mes paroles^ Je vous 

le demande au nom de M. l'avocat-général lui-même, qui 

dans la précédente session, et à propos d'un pauvre fou, 

prononçait ces paroles qui peignent si bien la loyauté de 

ses sentimens : « Ce n'est plus uu coupable que nous 

voyons sur ce banc; c'est un malheureux digne de pitié, 

qui prend en quelque sorte un caractère sacré à nos 

yeux : res sacra miser. » 

Après un moment de suspension, M. l'avocat-général 

et Me Josseau répliquent avec énergie. 

M. le président résume les débats. A quatre heures, le 

jury entre dans la salle des délibérations. Au bout de trois 

quarts d'heure, il revient avec un verdict par lequel Ber-

tinet est déclaré coupable de détournement frauduleux 

avec bris de scellés. Le jury a écarté la circonstance ag-

gravante de dépositaire public, et admis des circonslan -

ces atténuantes. 
Au moment où il est introduit dans la salle, Bertinet 

donne les marques delà plus violente exaltation. En vain 

son défenseur essaie de le calmer, et supplie la Cour d'être 

indulgente dans l'application delà peine; Bertinet s'écrie : 

« Non, laissez-les ! je suis un homme perdu... C'est Mon-

sieur le procureur-général qui a fait ma condamnation...» 

M. le président,}. Bertinet : Encore une fois, je vous 

invite à vous contenir, autrement je serais forcé de vous 

faire sortir de la salle. M. le procureur-général n'a fait 

que son devoir. 

Bertinet : On a juré ma perte ! Et ma femme, et mon 

enfant, leur donnerez-vous du pain?... 

Pendant la délibération de la Cour, l'exaltation de Ber-

tinet est à son comble. 11 s'agite sur son banc avec une 

sorte de fureur, et son défenseur ne parvient qu'avec la 

plus grande peine à le contenir pendant le prononcé de 

lVrêt. 

La Cour condamne Bertinet à la peine de sept années 

de réclusion. 

Bertinet pousse des cris de fureur, les gendarmes l'en-

traînent. 

Les débats de cette affaire nous fourniraient encore, 

s'il était besoin, un argument de plus à l'appui de la me 

sure que nous avons souvent sollicitée dans l'intérêt des 

commis-greffiers d'instruction. Loin de nous la pensée 

de justifier un crime que le verdict du jury vient de con-

damner ; mais nous ne pouvons nous empêcher de signa-

ler tout ce qu'il y a de précaire et de vraiment intoléra-

ble dans la position de ces hommes auxquels l'administra-

tion de la justice demande tout leur temps, toute leur in-

telligence, dont elle exige tant de garanties, auxquels elle 

confie de si graves intérêts, et dont le traitement est si 

misérable, qu'il suffit à peine à leurs premiers besoins! 

L'année dernière, M. le garde-des-sceaux , cédant en 

cela aux vœux des magistrats eux-mêmes, avait demandé 

une augmentation au budget de la justice, afin d'améliorer 

le sort des commis-greffiers d'instruction. La Chambre 

n'a pas voulu l'accorder. Certes, c'est une grave considé 

ation que celle de l'économie des finances do l'Etat, mais 

avant l'économie, il y a l'équité, il y à les intérêts de la 

justice. Or, l'équité veut-elle que le salaire soit hors de 

toute proportion avec le travail? Les intérêts de la justice 

ne sont -ils pas compromis quand on expose à toutes les 

tentations du besoin, des hommes dont les fonctions sont 

si importantes, dont le crime peut être si dangereux? 
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PLAINTE EN DIFFAMATION, PAR M. J. JANIN, CONTRE M. FÉLIX 

PYAT, ET M. GRADMÉNIL, GÉRANT DO JOURNAL Itt Réformé. 

Une affluence considérable se presse de bonne heure 

aux abords du Tribunal, et fait violemment irruption dans 

l'audience au moment de l'ouverture des portes. Les 

huissiers sont impuissans pour empêcher le désordre oc-

casionnéfparjceux des curieux qui escaladent les barrières, 

et débordent jusque dans l'enceinte réservée aux magis-
trats. 

On remarque plusieurs individus qui, pour pénétrer 

dans la salle, se sont revêtus de la robe d'avocat, et qui, 

parleur tenue à l'audience, prouvent qu'ils n'ont évidem-

ment pas le droit de la porter. On annonce qu'à la pro-

chaine audience une surveillance sévère doit être exercée 

à leur égard. C'est un avis que nous croyons devoir don-

ner à ceux qui ne sauraient pas que ce qui 11c serait dans 

leur pensée qu'un acte de légèreté est un délit puni par 

le Code pénal. 

A l'ouverture de l'audience on appelle la plainte en dif-

famation dirigée par M. Jules Janin contre MM. Félix Pyat 

et Cran Iménii, le premier comme signataire d'un article 

inséré dans le numéro du 4 de ce mois du journal la Ré-

forme, et le second comme directeur-gérant de ce journal. 

La prévention impute en outre à ces messieurs la repro-

duction du même article dans une brochure publiée et dis-

tribuée, et dont la distribution avait été annoncée dans le 

numéro du 6 de ce mois du journal la Réforme. 

A l'appel de l'affaire, MM. JuW Janin, Félix Pyat et 

Crandmenil se présentent à la barre : M. Jules Janin est 

assisté de Me Chaix-d' Est-Ange, son avocat, et M. Grand-
ménil, de M" Jules Favre. 

Après avoir interrogé le plaignant et les prévenus, M. 

le président donne lecture d'une lettre à lui adressée par 

M* Marie, défenseur de M. Félix Pyat, et par laquelle il 

lui demande une remise l'ondée sur une assez grave in-

disposition qui ne lui permet pas d'assister à l'audience. 

M' Chatx-d'Est-Ange déclare n'entendre pas profiter 

du bénéfice d'audience contre son confrère, avec lequel il 
désire ~ 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

IRLANDE. 

COUR DU BANC DE LA REINE, A DUBLIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le baron Pennefather. — 12° audience, 

27 janvier. 

TROCÈS DE M. o 'cONNELL ET CONSORTS. 

Hier, les derniers témoins assignés à la requête de 

l'attorney-général ont été entendus. 

Aujourd'hui, se sont ouvertes les plaidoiries pour la dé-

fense. La foule des spectateurs était immense : tous les 

porteurs de billets qui n'avaient pu obtenir accès dans la 

salle en obstruaient toutes les issues. Les avocats, les ju-

ges mêmes, ne pouvaient arriver qucavec peine à leurs 

places à travers des banquettes où se trouvaient les plus 

jolies femmes de Dublin, en parures élégantes. 

A dix heures cinq minutes, la Cour est entrée en séance, 

mais il a fallu attendre pendant plus d'un quart-d'heure 

l'arrivée de deux jurés retardataires. 

M. Salor Sheil, avocat de M. John O'Connell fils, mem-

bre du parlement, s'est levé, et a dit, en se tournant d'a-

bord vers la Cour, et ensuite vers le jury : 

Mylords et Messieurs les jurés, la grandeur de cette cause 
ne* pourrait être exagérée, et l'on ne m'accusera pas de me 
lancer dans l'hyperbole lorsque je dirai que l'attention de 
'empire britannique tout entier est fixée sur la Cour où vous 

siégez en ce moment. 
Combien est grande la confiance qui repose sur vous ! 

Combien est imposante latàche que j'ai entreprise! Jenem'eis 
dissimule pas la gravité, lorsque je viens prendre ici la pa-
role sans effroi, mais non sans émotion, car en ce moment 
tous les incidens de ma vie politique sa retracent à mes sou-
venirs en voyant sur le banc des accusés, mon grand bienfai-
teur politique, mon libérateur et mon ami. Mais dans cette 
émotion que j'avoue et qui est profonde, l'inquiétude n'entre 
pour rien. Je compte trop sur votre fermeté, pour craindre que 
la prévention l'emporte sur les principes, pour éprouver la 
moindre alarme, et si je me défiais de mes propres forces, je 
serais rassuré par la conviction de l'innocence de mon client. 

Ce n'est pas seulement comme avocat, mais en quelque 
sorte comme témoin que jo parais devant vous. Le mémo 
sang coule dans les veines de mon client ot dans les veines 
de celui dont j'ai partagé pendant plus de la moitié de ma vie 
les honorables travaux. Ce qui caractérise les sentimens du 
père et du fils, c'est l'amour de la paix publique, c'est le 
désir qu'elle soit inaltérable, et ils ont fait leurs preuves à 

cet égard. 
Au début de ce procès, M. l'attorney-général, dans un ex-

posé de onze ou douze heures, a lu une longue série de dis-
cours et de publications qui embrassent un espace de neuf 

mois. Je doute que cette lecture et les commentaires dont elle 
été accompagnée aient produit sur vos esprits une impres-

sion favorable à l'accusation. Que sera-ce donc lorsque j'au-
rai démoli, pièce à pièce, tout cet échafaudage? 

Après une longue discussion, dont le seul extrait ne 

tient pas moins de onze colonnes dans lesjournaux an-

glais, M. Sheil a terminé ainsi : 

Je vous disais en commençant qne mon agitation bien na-
turelle n'était mêlée d'aucune épouvante ; mais à préseut, il 
faut que j'en convienne, tout mon sang se glace à l'idée de 
l'une des issues possibles de ce mémorable procès. Faudra-t-il 
qu en jetant les yeux sur le triste séjour placé aux portes de 
cette capitale, je me dise : Derrière les verroux, derrière les 
barreaux de cette priso'n, gémit lé Libérateur de l'Irlande, et 
son fils chéri partage la même captivité! 

Non, cela ne sera pas, messieurs les jurés, vous n'enverrez 
pas le pèreet le fils dans la geôle que l'attorney-général vou-
drait ouvrir pour eux. Lorsque le printemps aura chassé les 
frimas, ce ne sera pas à travers les fenêtres grillées d'un 
donjon que le père d'un tel fils et le fils d'un tel père 
c mtempleront nos vertes collines, que tant de malheu-
reux captifs voient sans les atteindre jamais ; ils iront se re-
poser de tant de tribulations dans leur rustique habitation au 
bord du grand Océan atlantique. Là ils jouiront de la paix de 
l'àme et de la conscience de tout ce qu'ils ont fait ou voulu 
faire pour la liberté de notre pays. 

Je me repose sur votre amour pour la justice, sur votre 
amour pour l'Irlande, sur votre amour pour tout ce qui est 
beau et honnête. Je vous demande l'acquittement non pas 
seulement dans l'intérêt de notre pays, mais dans votre intérêt 
propre. Le jour où ce procès sera enfin terminé, lorsqu'au 
milieu de l'anxiété publique, l'officier de la Cour vous adres-
sera une question solennelle, et lorsque vous aurez répondu: 
Non, les accusés ne sont pas coupables, avec quels transports 
sera accueillie cette glorieuse négation de toutes les charges 
produites contre nous ! Combien vous serez bénis, vénérés, 
adorés! Et, au sortir de cette scène d'excitations et de pas-
sions, avec quel plaisir ne reverrez-vous pas vos familles à 
qui vous aurez assuré le patrimoine d'une longue paix en dé-
montrant au cabinet Britannique qu'il faut autre chose que 
des poursuites criminelles pour la pacification de notre pays. 

Cette péroraison a été appplaudie avec un enthousiasme 

presque frénétique. 

La séance a été continuée au lundi 29, pour les autres 

plaidoiries. 

engager contradictoirement le débat. En consé-

a mon arrivée à Paris. 

qtieneo de son consentement, ainsi que de celui de M. l'a-

vocat du Roi Amédée Roussel, le Tribunal, après en avoir 

délibéré, renvoie l'affaire à huitaine. 

La foule qui encombrait la salle d'audience s'écoule 

lentement, et l'audience est quelque temps suspendue. 

que par une [ 
porter plainte^ 
devant l'air 
moi. 

»Rnns 
net, j'ai d'à 

e la conduite du sieur Berti-
érilé nécessaire, et, devait-

CHRONIQUE 

PARIS , 31 JANVIER. 

— FAILLITE. — PAIEMENT ANTICIPÉ DE DIVIDENDES. — DE-

MANDE EN RESTITUTION. — COMPÉTENCE. — Une demande 

eu restitution de dividendes formée par le syndic d'une 

faillite est de la compétence -du Tribunal de commerce du 

lieu de la faillite, quoique le défendeur ne soit pas com-

merçant et qu'il n'habite pas le ressort de ce Tribunal. 

(Tribunal de commerce de la Seine, présidence de M. 

Bertrand, audience du 31 janvier, affaire Lausseure, p)ai-

dans M" Durmont et Deschamps.) 

— MM. les jurés de la seconde quinzaine de janvier ont 

fajt une collecte qui s'est élevée à la somme de 319 francs, 

et qui a été répartie par tiers entre la colonie de Mettray, 

la société de patronage dos prévenus acquittés, et la colo-

nie agricole ct iudustrielle des jeunes garçons pauvres 
établie à Petit -Bourg. 

— On appelle ce matin à la 1" chambre l'affaire de M. 

Eugène Sue contre le gérant de la Presse. Il s'agit dans 

cet affaire de la propriété d'un nouveau roman de M. Eu-

gène Sue, le Juif errant, et qui aurait élé vendu, dit-on 

par M. Sue, au Constitutionnel, au prix de 200,000 francs! 

La Presse, prétendant avoir seule droit à la publication 

de ce roman, M. Sue a assigné le gérant pour le faire dé-

clarer non-recevablc dans cette prétention. 
L'affaire a éJ>S mise au rôle. 

— Poulmann, ainsi qu'il l'avait annoncé, a refusé de se 

pourvoir en cassation contre l'arrêt qui le condamne à la 

peine de mort. Il a été transféré ce matin à la prison de 

la Roquette et déposé dans le cachot dos condamnés à 

mort, Il est jour et nuit gardé à vue par deux faction-
natres. 

— TENTATIVE D'ASSASSINAT. — Le 7 septembre dernier, 

Louveau, allumeur de l'administration des postes, attendit 

sa femme dans la rue Cassette, où il savait qu'elle travail-

latt.De graves sujets de mésintelligence existaient entre 1rs 

deux époux, ct déjà Louveau avait été condamné à quinze 

jours do prison pour coups portés à sa femme. U en avait 

conservé un vif ressentiment, ct il aurait même dit à cette 

époque : « Si je fais vingt-quatre heures de prison, jo 
larde ma ternsSe en sortant. » 
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Ce serait cette menace qui aurait été exécutée le 7 sep-

tembre par Louveau. Après avoir cause pendant quelques 

instans avec sa femme, il la frappa de quatre coups d'un 

instrument très aigu, appelé tiers-point, et lui lit de gra-

ves blessures auxquelles elle n'a cependant pas suc-

combé. 

C'est à raison de cet acte de brutalité que Louveau était 

traduit devant le jury, sous l'accusation de tentative d'as-

» UIWM un rwuiw M u 5 v-" iu& un uuu&iauoes ne 

préméditation et de guet-apens, a répondu affirmativement 

sur la question d'homicide volontaire. 

Louveau a été condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité avec exposition. Ce résultat paraît avoir dépassé les 

prévisions du jury, qui a signé immédiatement urte de-

mande en grâce. 

L'audience est levée à onze heures. 

— Le nommé Charles M..., corroyeur, âgé de 26 ans, 

fit, il y a trois mois environ, la connaissance d'une dame 

D..., jouissant d'une ceitaine aisance, demeurant seule 

avec sa Bile. Bientôt cet homme, par si s attentions et ses 

dehors de probité, parvint à se mettre au mieux avec cette 

dame et à capter toute sa confiance. Les choses en arrivè-

rent même à ce point qu'un mariage fut an été entre lui 

et ||n* L>.-„ etlejourdela^cétémonie avait même étélixé. 

Pour en arriver là, M... avait fait croire à un établisse-

ment très prochain : il devait acheter un fonds avcc
#
 les 

économies qu'il avait faites, et donner à son commerce 

toute l'exteusion dont il était susceptible. La maman était 

enchantée, et pleine de confiance dans son futur gendre, 

non seulement elle le recevait à toute heure, mais encore 

lui abandonnait sa maison quand elle s'absentait avec sa 

fille. 

Vers la fin du mois dé décembre dernier, six timbales 

d'argent et une paire de draps furent volés à la dame D... 

qui se perdit en conjectures sur l'auteur de cette soustrac-

tion. M... continuait toujours à fréquenter assidunvait la 

maison, ct rien n'était changé dans ses manières : toujou.s 

il parlait de son mariage, de l'acquisition de son fonds, et 

du bonheur qui l'attendait, lui et sa jeune épouse. 

Déjà Mme U... ne pensait plus au vol dont elle avait 

été victime, lorsqu'avant-hier elle reçut du commissaire 

de police de son quartier une lettre qui la prévenait que 

M. Labbit, bijoutier du quartier du Louvre, venait de faire 

à l'autorité le dépôt de deux timbales d'argent qu'un in-

connu était venu lui proposer en vente, et qu'il avait re-

tenues, parce que cet homme n'avait pu justifier de la lé-

gitime possession de ces objets. 

M'"' I).. s'empressa d'aller reconnaître les deux timba-

les qui faisaient précisément partie des six qu'on lui avait 

soustraites. Elle demanda le signalement de l'individu qui 

s'était présenté pour les vendre, et resta pétrifiée quand 

elle reconnut dans le portrait qu'on lui fit le futur époux 

de sa fille. M... fut aussitôt arrêté; une perquisition eut 

lieu à son domicile, et l'on y saisit des reconnaissances 

du Mont-de-Piété constatant l'engagement des quatre 

autres timballes et de la paire de draps. 

On rechercha alors les antécédens de M .., et ces infor-

mations furent loin de lui être favorables. Il fut établi 

qu'il n'avait pas même de domicile, et qu'il logeait tantôt 

dans un hôtel, tantôt dans un autre. Il fut de plus reconnu 

pour avoir volé quelque temps auparavant une montre en 

or à une autre personne demeurant rue de la Vieille-Dra-

perie, 11, tt qui lui avait donné asile. Il avoua, avec une 

effronterie qu'on pourrait appeler cynisme, que son seul but, 

en s'introduisantebez les daines D..., avaitétéde leur sou-

tirer tout ce qu'il aurait pu, et de disparaître dès qu'il n'y 

aurait plus eu rien à prendre. 

M... a été c'eroué au dépôt de la préfecture de police. 

— Louis Ménot, gamin de douze ans, se présente hier 

chez le sieur Dubigeon,. pâtissier, rue Jean Pain-Mollet, 

9. — Je viens, dit-il, vous commander de la part de 

papa une tourte de 2 francs ; papa vous recommande de 

la bien -soigner et de l'envoyer aussi tôt qu'elle sera faite.» 

Le pâtissier se met à ses casseroles, et une heure après, 

la tourte dorée et fumante était apportée au domicile 

indiqué. C'est lo petit Louis qui va ouvrir _ la porte; il 

prend la tourte des mains du patronet, ct lui dit : « Re-

tournez vite à votre boutique, et dites que 1 on citasse 

une seconde toute pareille; il viéntde nous venir du mon-

de à diner, et celle-ci ne suffirait pas. Le pâtissier, a qui 

cet ordre est aussitôt transmis, sojhâta de l'exécuter et a 

seconde tourte est envoyée. Mais en vain le patronet caril-

lonne à la porte, personne ne vient lui ouvrir. Il remporte 

sa marchandise' et revient quelque temps après. Le père 

de Louis était rentré, et il paraît fort surpris qu'on lui 
envoie une chose qu'il n'a pas demandée. Ou s'explique, 

et les miettes attestant l'envoi de la première tourte ne 

laissent pas de doute au pâtissier sur le tour dont il a été 

victime. . 
L'enfant était connu dans le quartier, et il tut tacile de 

l'arrêter. Il avoua franchement son escapade. « Mon père 

ne me gâte guère, répondit-il aux reproches qu'on lui 

adressa; il me donne plus souvent du pain sec que de 

bons morceaux, et j'ai voulu profiter de son absence pour 

faire un bon dîner à pouf. » Ce sont ses expressions. 

Déjà, il y a quatre ans, c'est-à-dire à l'âge de huit ans, 

cet enfant 'fut traduit à la police correctionnelle pour vol 

aux étalages, et renvoyé comme ayant agi sans discerne-

ment. 
 **■ 

— Au Vaudeville, c'est aujourd'hui jeudi qu'a lieu la grande 
solennité dramatique au bénéfice de Laferrière. Six théâtres 
de la capitale se sont réunis pour concourir à l'ensemble de 
cette brillante représentation. Le prix des places ne sera pas 
augmenté. (Voir l'affiche pour les détails.) 

— Aujourd'hui jeudi, aux Variétés, la l re représentation de 

Michel Perrin, par Bouffé. 

— Mme veuve Boudenois , cette nouveauté à grand succès, 

où Tisserant, Numa et M™» Volnys font assaut de talent; Jac-
quart , par Delmas ; Angélique, par la charmante Rose Chéri, 
et la joyeuse folie,de l'italien et le Bas-Breton, composent un 

spectacle qui attirera la foule au Gymnase. 

Librairie, SSesaw*-ArSs«s, JTf *n»»ej*a#>. 
On doit savoir gré à l'auteur d'un nouvel abrégé d'histoire 

intitulé TABLEAU SYNOPTIQUE DE L'HISTOIRE D'ANGLETERRE ET 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE COMPARÉE de ne s'être point laissé d 
courager par la quantité d'ouvrages du même genre q

n
\ *~ 

publient chaque jour et n'occupent que faiblement l'atteritj
0 

publique. Son livre, perfectionnement de la méthode de g? 
nault quant à la forme synoptique , contient, en regard d~ 

texte principal, dans des colonnes marginales 'ngénieusertierlt 
disposées, les noms des rois, la date de leur avènement et 

leurs descendais, les souverains étrangers contemporains 
les notabilités nationales et étrangères, les principales iustitn' 
tions religieuses et politiques, les inventions, les voyages crf 

lèbres, les actes législatifs remarquables, et des tablettes dè 
chronologie générale durant un espace de 5,000 ans. 

L'auteur s'est particulièrement distingué par la narration 
qui est claire et intéressante, quoique concise, et par une di' 

vision méthodique de l'histoire ordinairement si embrouillé 
de la Grande-Bretagne , et neuf périodes suivies d'obser\

a
. 

tions philosophiques particulièrement propres à jeter du j
0ur 

sur les causes et les conséquences des événemens les pl
Us 

mémorables. C'est une sorte de philosophie do l'histoire d
u 

pays. Une table généalogique des maisons royales et une carte 
géographico-historique et statistique, terminent cet ex-

cellent livre et sont un utile complément. L'éditeur Daubrée 
publie en même temps le quatrième tirage de I'ATLAS CHRO-

NOLOGIQUE, POLITIQUE ET RELIGIEUX , du même auteur, et |
a 

4* édition des TABLEAUX SYNOPTIQUES DE L'HISTOIRE DE PRANCE 

de M. Lombard, ouvrage dont la forme est analogue aux
 n

l 
BLEAUX DE L'HISTOIRE D'ANGLETERRE , et qui est complété j

us
_ 

qu'à la dixième année du règne actuel inclusivement. (Voi
r 

aux Annoncts.) 

Spectacles dta 1" février. 

OPÉRA. — , ™ , 

FRANÇAIS. — Les Bemoiselles de St-Cyr, les Préventions. 

OPÉRA-COMIQUE . — Le Déserteur, Mina. 

I TALIENS. — Il Barbiere. 

ODEON. — Lucrèce. 
VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 

VARIÉTÉS . —Marjolaine, Michel Perrin, Sur les Toits. 
GYMNASE.- M

ME v e Boudenois, Jacquart, Angélique, l'italien. 
PALAIS-ROYAL .— l re de la Bonbonnière, Bobèche, Brelan. 
PORTE-ST-MARTIN. — L'Ombre, Lénore, Jocko. 

T,AITÉ. — Stella. 
PALAIS-E NCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

l*ar un traité passé entre la Société Trouvé, Saint-Vincent et Comp. et MM. Bigot, tVBpinoy et Comp, imliw *oclcte ayant cède a mm. Iligot, 
u'Epfnoy et Cpmp, le fermage des annonces de la &AXMTTE 39ES TUMnUJVAITJC. le nubile est prévenu qu'a partir du 1" février courant inutile» 
demandes d'insertions devront être adressées à II, Bigot, d'Kpinoy et Comp., place du Couvre, »», ou déposées au Mur eau du *BmerMal, rue iîar-
lay-du-Palais, S. 

; EN VENTE, chez A. RENÉ et Comp., éditeurs à Paris, rue de Seine, 52, et chez tous les £o?rcgpoiiiIatiM du Comptoir central «e la librairie en France et à l'étranger. 

Quelques mots 
SDR LES us CONTEMPORAINS IL 

PJIB UN HOMME HE BIEN 
Chaque volume contient 12 notices et 12 portraits. » a p ffHJ" "O" AIMrftff "E8 flïl^M Chaque livraison peut s'acheter séparément. 

Prixduvol.br., 4 fr.; par la poste, 5 fr. SrJtkMA UJW JE&^lYlfcT&Jfal MEa »1 JbJ»? B 35 c. c, et 45 c. franc de port. 

TOMK Vl coûtent MM. CASIMIR PF.RIER (S livraison*), M VNZON1, la maréchal GERARD, le prince CZARTOB YSKY, G AY-I.USSA G , de V1LLEI.E, I .EBEAU, de TOKEtSO, BOSIO, PA50U1SR. 

EUGENE DELACROIX. — Sous PRESSE : l'' e du 7 E volume : TÀLLEYRA.ND. — LVurrage tml r forme I O volumes tt 1 '20 livraisons. 

HISTOIRE JEEÏÏl US L'ABUSE D'ITALIE, 
Un volume in-8, avec carte spéciale. Prix : 7 fr. 50. Commandée par Uilon» parte* D'après les documens authentiques du ministère de la guerre. 

Par un membre de 

L'UNIVERSITE. 
Un vol. IC 'l* Prix : I fr 60. 

LES siEUnEs mnmm m t 
PAîi tl. ©ES* ii BrAUjnETTEî. 

Un vo . in 8. Prix : ô I . 

Ouvrages en vente elies. 13AU] 

TABIiS.IÏ X SVXOPTIQUES DE 

Depuis les Gaulois jusqu'à la 10e année du règne de Louis-Philippe Ier . 

Contenant en regard do clnr.uo règne : 1° la Chronologie des souvctlns con-
temporains ; 2» les Célf brites nadonales et étrangère»; 3» L-* Découverte», Fon-
dations, Voyages et Publications remaraBab'e ; 4» Ses Synt-tronismei de l'His-
toire générale. — 4 E éd.tioa, enrichie d'un tab e;u ficfiéalog quo des maiso i s 
royales et de deux cartes géogrsphique». — 1 voiums in- 4° pbhmg, contenant la 
matière d 'unfort vo!ume in 8», par LOMBARD. Prix : 5 f. 60, et franco, 3 f. îi. 

SES, éditeur, galerie Vlvieimt*, -SB, à P^rif?-, 
TABLEAUX SYNOPTIQUES DE 

B» nia 8 VS «!a- t-9 - BWI 
ET DE L'HISTOIRE GENERALE COMPAREES, 

Depuis la première invasion des Romahis en Angleterre, l'an 55 avant 
J.-C, jusqu'au couronnement de la reine Fiel ria en 1857. 

Ouvrage composé sur 115 nouveau phn tt d'après les meilleurs écrivains na-
tionaux, et terminé p?r une Table gfnéalofp'que des ma'son* royalf* d'Angle-
tsirs et par une, Carte his orico-géoiï'raphique du royaime-nni de la Grande-
Bretagne, avec une Statistique des possessions et [des forces de l'empire bri-anni-
q,

JP
. _pav A. BOUTfUJCliE, profe scur de littérature tt d'histoire. — 1 vol. 

îrWÎ« oblong, contenant la ma'tèrs d'un fo t volume in 8». Prix ;2 fr. 51 c , tt 

franco, 3 fr. 25 c. 

—- Publications h bon marché. 

ATLAS Cf!flO\ÛlÛ!iip ET SYXCIf ROXÏOt E 
D'Histoire naturelle, Contenant :1° la chronologie géoéralett comparée Bis Dy-

nasties, des Grands Homme» et des Faits mémorable* pour l'hisloi e ancienne, 

le moyen-âga et les htnps modernes; civisSe en époques principales et en 
époque» secondaires, — 2° Le Tableau chronologique des pi incipales inventions 
et des perfedionnemens dus au génie ou à l'industrie; — 3° l e Précis laisonné 
des Annales de chaque peuple e:i particulier dans les diff rens âges; — 4° L< 
T-bleau chronologique etbiMiogtaphkra' des écrivains dort les ouvrages servent 
de fondement à l'tiis'oiie; — 5° Le Tableau comparai!? et historique des diven 
re'ijjions, mystères, seit s et écoles pbi'osophiquep;-6° Dé* Carte» de gé-»crapbie 
ancienne ttmoderne emparée,- oovrà ie indisp nsable pourra préparation au bac-
cVaaréat ès-letl«s.— Par A. BOUTP.UCUï. 1 vol. in fol.; contenant la matière. 
d-;2 vo . ta 8. Prix : C fr.,et franco, 7 fr. 

KOTAt — Q.OOO EïEltIFL IIIE&BS SÎE CES TK4SES ©UVKACÎF.S «tnt été xe«dus fl«p«ifs de»X mn'm atas Eîèvi-s 4vs Peiiaàoias » t RSJX IProfesgeKrs. 

I ! 

GUERÏN N ET C". BïiziV rue d'es Fosses-Mont martre , 11, à PARIS. 
lîTOFFl -.S en pièces à tous prix. . 1 SI ÎSTB eCX tailla ord. 35, i5, t0, 55 fr. COTSSISS à air 12 f. 
PALETOTS en mérinos, U* qualité. COf. ' Les mêmes avec 1|2 pélei iiic. 10 f. de pins. BRISTELLES en gomme élastiq. tous prix. 

PALETOTS " id. 2- jd. ,.. 50f. ! HASTBM'X grande taille- ... 50 à 70 f. T vr.Ui-XS de nourrices de. . , .'6à 7 f. % 
PALETOTS ' id. 3-' . irf. .~35r,' BOCLIÈKB d'officier à :!». 49,50 et 60 f.|cLYSKOI»S boyau* « ... 4t. 

A t in Ùtvteï'»*-

A L.v P.1.N0M5ÎËË. 

CIRAGE an litre, 1 fr. 20 c. 

léAStM&jrMSBS, 
mirchand de couleurs, 

Rue des VieÙ!ï-Aug:«slins, 57, 
Quartier Ssontmaître. BIEN S 'A DIIESSBR AU K° 17. 

CIGARETTES def.;uf AIL 
Principalement contre 1 ASTHME, les CATARRHES, les RHÏJKES . TOUX opiniâtres 

et les OPPRESSIONSi de POITRINE. A la pharmacie rue UADPI1IME , 10, près 'le 
Pont-Neuf, où l'on délivre gratis la broehure de M. R ASP AIL, sur leur emploi. 

A LOUER présenlemeïit, rus eavee S-drit-
André des-Arts. 5, BF.L APPARTEMENT, au \V\ filîîlBK F\TltîTr\'"{ 
premier, fraîchement décoré, avec deux i hh" **Uf*»*a LA 1 htl U\vù 

grandes entrées, cour d«, récepliou, etc., i Avec des POIS LEPERDRIEL. produisecl lou> 
pbuvant convenir à des magistrats, avocats, [les bons effets qu'on a droit d'en attendre san> 
médecins, administrations, etc. ' causer de douleur.- Fhg Montmartre, 78. 

* Etude de M« MOUILLEFARISE, avoué, 
rue Montmartre, 16 i. 

Adjudication le samedi 24 février 1844, 

aux criées de la Seiae, 
En deux lots, qui ne seront point réunis, 

D'un GRANO 

BBIQT' 
orné de glaces, avec jardin, rue du Fau-
bourg-st-llonoré, 134, faisant retour sur la 

rue de la Pépinière. 
Le premier Iotse compose de l'hdïal avec 

cour pavée, ayant faça4e,sur les deux rues, 
d'une contenance de Ht mètres 65 centi-

mètres environ. 
Le deuxième lot se compose du jardin, 

ayant façade sur la rue de la Pépinière, et 
d'une contenance de 41S mèires 95 centimè-

tres environ. 
Mise à prix du 1" lot : 
Les glaces vendues séparé 

ment : 
Mise à prix du 2« lot : 

Total, 

110,000 fr. 

1,769 
54,700 

165,769 fr. 

S'adresser à M« Mouiilefarine, avoué, rue 

Montmartre, 164-; 
Et sur les, lieux„p,our les voir, de midi â 

quatre heures. : , (,i3o3) 

Vea»<es iasiaiioîiiliès'cs. 

Eluda de M» GUYON, notiire^ à Paris, 
rue Saint-Denis, 374. 

A vendre par adjudication, en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère dudit 
M« Guyon ,le mardi 19 mars 18 44 , une 

U 
avec passage publis, sise à Paris , rue de 
Valois-St Honoré. 48, et rue Nve-des Bon: 
Enfans, 33. et 35, et connue sous le nom 

de passage Kadziwil. 
Revenu brut, 19,460 fr. 
Charges, 3,160 

Revenu net, 16,300 fr. 

Mise i pr x, 240 000 fr. 
S'adresser, savoir : 
Pour les renseignemens, à M* Guyon, no 

taire ; 
Et pour visiter la propriété, sur les lieux 

au epocierge. W " 

Suivant acte passé devant M» rreschez 
jeune, soussigné, qui eh- a la miouté, et son 
collè«ue, notai res a Paris, le 18 janvierlsu, 
portant la mention suivante : Enregistré a 
Paris, l' r bureau, le 25 janvier 1 844, volume Paris, l« r bureau, le 25jan 
147, folio i»7, verso, case 5, reçu 156 fr. 
centimes, savoir : pour société, 5 fr.; pour 
contravention à l'article 42 de la loi du 22 
frimaire an VII, 10 fr. pour droit d'enregis- 1 francs, payable par tri.eestres 

trementde la police d'assurance contre l'in- ' -^V7^—--
. , . . .■ . ---- ■ 

cendie, non 'enregisifé .1, sauf à augmenter 
ou diminuer, 109 fr.; et pour décime, U fr. 

0 cent. Signé Thomas. 
Contenant sccïéle enlrs M. Atr.broise TE3-

TART, fermier au marehé St-Germain, de-
raeuiant à Paris, rue des Cannelles, 7 et 9; 

Et M. Marie-Ctiarl s-Louis - lion ESMAN-
GART DE B0URK0NYILLIÎ, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Mocdovi, 2; 

A élé extrait ce qui suit .-
Article premier. . 

Il est formé entre M, Testart, 
Et M. Esmangart de llournonville, 
Une «oeiélé ayant pour objet l'exploitation 

du marché S'.-G- rmsin, à Paris, et de ses 
circonstauces et dépendances, en vertu des 
baux consentis à M Testart , par devant M. le 
préfet du départ'ment de la S-ine, les iO 
'uilletet 2i juillet 184a, ci aptésénoncé; 

Ensemble des constructions, galeries et 
maisons qui peuvent ou pourront être com-
prises dans l'emplacement du marché Saint-
Germain, par qui et à quelque titre qu'elles 
y soient éd-fiées et établies. 

La soeiété ne pourra éire engagée par le 
gérant dans aucune opéralion étrangère à 
son objet spécial. 

Art. 2. 
La société sera en nom collectif à l'égard 

de M. Testart, seul gérant responsable; et en 
commandite à l'égard de M. EsmaDgart de 
Uournonvilie. 

M. Esmangart de Rourrooville, simple 
commanditaire, ne pourra dans aucun cas 
être engagé au-delà de sa mise sociale. 

Ait. 3. 
Le siège de la for-iclé sera à Paris, au do 

micile de M. Testart 
Art. i. 

La société sera connue sous la dénomina-
tion de Société du Marché Si-Germarn. 

La raison socia'e sera TESTART et C*. 
Art. 5. 

La société a commencé à courir à partir 
du 15 janvier 1844, et elle finira le 15 juillet-

1849. 
Art. 6. 

M. Testart a aprorté en société : 
Premièremsnt , le droit résultent à son 

prolii po ir le temps qui en restait à courir, 
aparlirdu isjtn-ier U44 jusqu'au l« sep-
tembre suivan', d'un acte sous signature pris 
vée. fait entre M. le préfet du département 
delà Seine et M. Testart, le iO juillet 1842, 
ponant la mention suivante,: Enregiitréà 
Paris, le l" août 1842, folio 3», recto, cast-

5 et 'S, reçu 352 fr. 48 cent, i n principal, et 
35 fr. 25 cent, pour décime, signé Valleran, 
contenant bail du Marché SI Germain et de 
ses dépendances, à partir du l"juio 1842 
jusqu'au ,,r septembre J844, moyennant un 
fermage de 78 325 n-anes: 

Et le droitau bail.conscnti àson profitpar 
mondit sieur le préfet du dépaitement de la 
Srine, par acto adminis'ratif du 25 juillet 
1842, portant la mention suivante: Enrugis-
treararis, lo l" août 1812, folio 37, verso, 
cases i, 2, 3, -i, 5 et 6, rf çu pour droit de 
bail, i,460 fr.; al pour décime, 146 fr. 2 C; 
et pour droit de marché, I ,iTl fr. 40cent.; 
et pour décime, H7 fr. 14 cent. Signé Yal-
leran. 

Dudit marc-hé Saint-Germain. 
Moyennant un fermage annuel de 78,325 

M. Esmangart de Bouriionville a apporté 
en société la somme de 100,000 fr.,<iuia été 
versée dans la société, ainsi que M. Testart 
l'a reconnu. 

11 a élé dit que cette somme de s 011,000 fr 
aura i droit a un prélèvement annuel de 6 
pour 101) duditcapilal sur les bénéfices de la 
société; à titre d'intérêts. 

AH. 8. 
La société s ri té; ée par M. Testarlsmil. 
M. Testait aura seul la signature socia'e 

toutefois, il ne pourra en faire usage que 
pour les actes dépure administration. 

Art. 10 

tituMonnçl, est et demeure dissoute à partir 
dudit jour 17 janvier isi4, 

El que MM Jay, Mcrreau etjouve ont élé 
omnés liquidateurs de ladite société. 
Pour extrait, D CRMONT. (o97) 

D'un cote sous seings privés fait le 20 jan-
vier.courant-, enn-gistré le 2?, jai Lever-
dier, qui a reçu ! - c -■: 1 . ; ; 

Entre le atcur Augustin Lazare JUKIN, 

d'une part ; 
î t Etnest GAMB \RT aîné, d'autre part ; 
Tot<s deux negoeians, demeurant â Paris, 

i rue Aumaire, si ; et à Lond:es, 12, Den-
Les bénéfices ntvs à répartir entre les a*- 1 mark-Slreet-Sotio; 

'Ë'riftuiaal eîe coinaittcrce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

sociés seront attribués pour un dixième à M. 
Testart. et pour neuf dixièmes à M. Esman-
gart de BoornonvilJe. 

Pour foire publier l'acte dont est extrait, 
tous. pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Et pour l'exécution dudit acte, les parties 
onl élu domicile en leurs demeures respec-
tives susindiquées, .... 

Extrait par M« Eugène Presehez jeune, no-
taire i Paris, soussigné, de la minute dudit 
acte de société étant en sa possession. 

(169») 

Il appert que la tociélé de commerce qui 
avait exUé en're eux jusqu'au i«r janvier 
courant, tant i Londres qu'à Paris, est et 
demeure dissoute à compter de ladite épo-
que, d-i i« r janvier courant, et cessera d'a-
voir aucun effet. 

Le sieur Junin sera particulièrement 
chargé de la liquidation de cette société. 

JBBIM. (16S5) 

Étude de M« WALKER, agréé, à Paris, rue 
Montmartre, 171. 

D'une sentence rendue le I9janvier 1 8 14, 
par MM. Duvergier, Auger et Pinard, arbi-
tres-juges, enire MM.THORÉ, demeurant à 
Paris rue Coq-Héron, 9 ; HESRIOT, demeu-
rant à Pans, rue Notre-Dame-des-V'icloires, 
26; RIBOT, demeurant à Paris, boulevard 
St-Marlin, 5 bis, et BIAÎCHI, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 150, tous actionnai-
res de la société du journal le Commerce, 
demandeurs, et M. PIAU, gérant de ladite 
société, et tous les autres actionnaires oé 
tendeurs, ladite sentence dûment revêtue 
de l'ordonnance d'exequatur, et enregistrée, 

Il appert que la société consli née par 
acte reçu par M" Fourcby et son collègue, 
notaires à Paris, te 11 février 1837, pour 
l'exploitation du journal le Commerce, dont 
le siése est établi i Paris, rue Saint-Joseph, 
6, a été dissoute à partir dudit jour ' 9 jan-
vier 1844, et que M. Pi?u. ancien gérsnl du 
dit journsl, a été nommé liquidateur de la-
dite société, et que MM. Pruneau et R;bot 
ont été désignés pour l'assister et surveiller 
les opérations de la liquidation. 

Pour extrait. 
WilKER. (1700) 

F.tede de M» Dl'RMONT, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'une sebleace arbitrale rendue à Paris, 
le 11 janvier 1844, enregistré, par MM. llor-
son,. Marie et Castaignet, arbitres-juges, la-
dite sentence rendue exécutoire par ordon-
nance de M. le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 19 janvier 

1844, enregistré ; 
Il appart, 
Que la société formée les 22 juillet 1817, 

28 février ■ 818, >3 mai 1819. et en dernier 
lieu le 19 janvier 1825, par divers actes en-
registrés-et déposés à M» Narjot, notaire -à 

I Paris, suivant acte de dépôt du 22 janvier 
l H25, pour l'exploitation du journal leCons-

Cabinet de M. A. RA0IGUET, avocat, rue 
Neuve-St-Eustacbe, 5. 

Parades sous seings privés du 31 jan-
vier 1841, enregistré; MM. Bertrand CAS-
TAGNET et Charles ISSAL'RAT, tous deux 
négocians, demeurant à Paris, rue du Gros-
Chenet, 3, ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à dater du i" février 1 844, la 
société de commerce en nom collectif qui 
existait entre eux pour l'exploitation d'une 
maison de comni ssion en marchandises, 
sous la raison CASTAGNET et ISSAURAT, et 
dont le siège était à Paris, rue du Gros-Che-
net, 3; ladite soc'été formée pour sept an-
nées entières et consécutives, qui ont com-
mencé le 1*1 décembre 1837, suivant acte 
sous seings privés du même jour, enregis-
tré à Paris, le 6 décembre, fol. 40 v°, c. 6 et 
6, par le receveur, quia reçu 5 fr. 50 c; 

M. Issaurat a clé seul chargé de la liqui-
dation, avec pouvoir de traiter, vendre, trau-
siger, compromettre au mieux des intérêts 
communs. 

Signé •• R .DIGCET . (169;) 

D'un acte sous signatures privées en date 
Paris du 29 janvier 1844, enregistré le 30 
du même mois, par le receveur, qui a reçu 
les droits; 

Il appert, 
Que la société en nom collectif formée en-

tre M. Henry liiCLFIELD LEFÉV'RE, dottaur 
en médecine, demeura ut à Paris, place de 
la Concorde 8, d'une part; 

Et U. Louis-Jolepfl DEI..EUIL, opticien, 
demeurant à Paris, rue du Pont-de-Lodi S, 
d'autre part, 

Sous la raison DELECIL et fX et dont le 
siéje social était à Paris, rue du Pont de-
Lodi. 8. ladite société formée pour l'exploi-
tation d'uu brevet d'invention et de perfec-
tionnement, pour un moyen d'obtenir des 
plaques pholographiques-galvanogènes. par 
acteso rs seings privés en date, A Paris, des 
21 mars et 18 juillet 1842, enregistré ; 

Est et demeure dissoute à partir dudit 
jour 29 janvier 1 844. 

M. Befileld-Lefèvre est nommé liquida-
teur. 

Pour extrait. A.REAL . (1696) 

Jugemens du Tribunal de commerce da 
Paris, du 3o JXBVIERI 844 qui déclarent la 
faillite ouverte et en " 
l'ouverture audit jour 

Des sieur et dame CRANTER, lui . 
eolrep. de maçonnerie, elle mde de 
impasse Saudrie, 2, nomme H. Rousselie 
Cbarlard juge-commissaire, et M. Breuil-
lard, rue de Trévise, 6, syndic provisoire 
(M» 4315 du gr. ,; 

De la Dlio Salomé THILLAUR, lingère, rue 
Pinon, 22, nomme M. Dubois juge-commis-
saire, et M. Batlarel, rue de Cléry , 9, syn-
dic provisoire (N« 43t6.dugr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Seal invités à se rendre au Tribunal ât 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

jaillîtes, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARIE, tailleur, rue Tiquelonne, 
17, le 7 février à 3 heures (jy« 4275 du 

m* 
Du sieur MESANGUY, doreur sur métaux, 

rue des Mlles-du-Calvaire, 15, le 7 février à 
3 heures No 4309 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le /uge-commissaire doit les consulter 

tint sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés 

veautés, rueSte-Anne, 44, le 7 février à lt 
heures (No 4079 du gr.); 

Du sieur JUÉ, fab. de gants, faub. Saint-
Denis, 13, le 7 février à 3 heures (N' 4075 
ou gr.;; 

Du sieur MORIN, botlier, rue de la Micho-

ouverte et en fixent provisoirement *! > 8 ' le 6 tévrier> 4 1 heure i[J (N'o 4200 
ire audit inur . du gr.); 

ancien' ^Pour entendre le rapport des syndics sur 

i vins, ■ ' ' tai "t' la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

ras, (tre immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

S'OTA , Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés ci affirmés ou ad-
mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DOEHNEL. md de fourrures, rue 
St-IIoiioré, 34s, le 6 février à 10 heures No 
4142 du gr.); 

Du sieur BYRON, restaurateur, rue Fa-
vart, 2, le 6 février à 13 heures (No 4i07 du 

grO; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettra 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés, 

tant sur 1rs faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics . 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'union de 
la fiilllte du sieur BAUDOT, tenant rbôtel de 
Douvres, rue de la Paix, 21, sont invités 
i se rendre, le 7 février à 3 h., palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, en exécution de l'ar-
ticle S36de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte qui sera rendu par' les syn-
dics de leur gestion, donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (No 1830 
dugr.). 

sur la nomination de. que 

nouveaux syndics. 

NoTi . Les tiers-porteurs d'effets ou endot-
semens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs «dre--

aes,anudêtreconvoquéspourles»83eaibleej 
S-ibsequentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

'*J3>,I&& MINARD, md de charbon, rue du 

^«tôTugro';
3

'
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"
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De la dame ISRUNET, lingère, rue des 
Filles St-Thomas, n, le 7 février à 3 heures 
(No 4229 du gr.); 

Des sieurs POUR RAT frères, éditeurs, rue 
Jacob, 26, et des sieurs Pourrai personnel-
lement, le 7 février i 9 heures (N« 4245 du 
gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

Noix. Il est néoossaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification at affirmation 
de leuT» créance» remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

De la Dlle CORDON et (>, mdes de nou-

21. - M. Déranger, 70 ans, rue Neuve-des-
Matburins, 57. — M. I« maréchal Drouel 
d'Erlon, 74 ans, rua Ihi -oux, 8. — Mme 
Cantin, 32 ans, rue Jean-Jacques-Rousscau, 

18. — Mlle Aubrun, 21 ans, rue des Deux-
Ecus, 33. — M. Meuntz Berger, 79 ans, rue 
du Faub.-St-Denis, 116. — M, Dolobert, 70 
ans, rue St-Denis, 280. Mme veuve Piron, 
71 ans, rue du Ponceau, S2. — Mme Mi-
chaud, 86 ans, rue des Juifs, 15. --M. Noël, 
23 ans, rue Jean-de-Lépine, 18 — Mme 
Dubray, 20 ans, rue des Arcis, 18. — Mlle 
Vian, 24 ans, boulevard Beaumarchais, 85. 
— M. Chauhn, 29 ans, rue Beauvais, 18.— 
M. Nodier, 63 ans, bibliothèque de l'Arse-
nal. — Mme veuve Gattein, 43 ans, rue du 
Bac, 105.— Mme Bertrand, 74 ans, rue 
dTéna, 11.— M. Huiler, 70 ans, rue de Sè-
vres, 43. — Mme la princesse de Iiotsctioii-
bry, 67 ans, rue de Lille, 105. — Mme Couil-
beaux, 56 aas,rue du Pelit-Lion, 11. 

BOURSE DU 31 JANVIER. 

5 O|0 compt.. 
—Fin courant 
3 Opi compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

t" c. pl. ht. pl. bas 

124 65 124 70 124 45 
124 55 124 55 124 40 
82 20 82 10 81 S5 
82 20 82 20 82 85 

107 — 107 — 107 -
107 — 107 - 107 -

d"C. 

M 4S 
124 <0 
il 91 
82 85 

107 -
107 -

TRIMES Fin courant. Fin prochain. fr. e-

5 0|0 d. 1 » 
— 125 40 125 20 d. » i° 

3 0]0 — 82 Î5 82 20 d. 1 " 
 mm — 82 65 82 30 d. » *• 

Napl.  _ d. 1 » 

— — — d. » 5« 

REPORTS , bu compt. à fin de m. D'un mois l'autre. 

5 OW 11 « 11 M N 30 » » 25 • 

3 010.. » > H » » VI M 10 » » 12 U' 

Naples » » H m M » » > * 

ASSEMBLEES DU JEUDI l" FEVRIER. 
oszE HEURES : Delaplane, md de curiosités, 

rçdd. de comptes. - CaJot, chapelier; 
çldl. - Chambrot, boulanger, id. - Gril-
le t, md de vins, id. MIDI : Sintz, menuisier, conc. — Schmilt, 
tailliandier, synd. — Andrieux, fab. de 
brele!les,id. Pmto, enlrep.de menuiserie, 
\erif. 

uns HEURE : I .eleu, linger, id. — Dame Cou-
del-l)escamps, lingère, clôt. - Durand, 
scieur de marbres, rein, à huitaine. 

IMeè» et Inhumations. 

Du 29 janvier 1844. 

M. Cosson, 93 ans, rue de Chaillol, 89. — 

M. Thibault, 28 ans, rue du Faub.-du-Roulc 

4 >12 0[0 ICaisse byp.. 
4 0|ti 106 — !— Oblig 
B. du T. 

766 V> 

Banque 
Rentes de la V 
Oblig. d-

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St Germ.. 
Emprunt. 

1842... 
Vers dr.. 
- Oblig.. 
— 1843... 

— Gauche 
Rou»n.... 
-au Havr. 
Orléans... 
- Empr.. 
Slrasb 

Oblig.. 
—rescript 
M-ilhouse 
Marseille. 
Montpell. 

B 

— caiss.Laffitte 1112 5 " 

3282 50; - DllO 50'0 " 
:Banq. Havre — " 
' — Lille,. — " 
jMaberly — " 
Gr. Combe.. — 
'-Oblig - ' 
Zinc v. Mont. — " 
Seyssel 85" " 

14 2 -I 

140 

335 

1170 
177 50 
832 50 
667 50 
843 75 

236 21 

742 50 
425 

Romain 
D. active 
- diff... 
- pass.. 
Ane. diff. 
$«[0 1831 
- 1840.. 
- 1842.. 

%\i »|o 
"S Banque.. 

- - 1841.. 
Piémont 
Porlugal .... 
llaili 
Autriche 'L) 

2 l |2 tloll.. 

106 
30 31* 

5 n' 

106 31* 
ic8 n» 

e85 " 

1215 -
48 -

(DO 
3f7 »9 

BRETON 

Enregistré a. Paris, le 

F. 
Bap vin franc dix centime»» 

février 1844. 1MPR1MER1E.DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVÉ-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A* GIITOT, 

le maire du %° arrondissement. 

fc»ïv2i3Bt 


